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RÉPARTITION DES CONTENTIEUX ET ALLÈGEMENT
DE CERTAINES PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES

Projet de loi relatif à la répartition des contentieux et à
l’allègement de certaines procédures juridictionnelles

Texte adopté par la commission – n° 3642

CHAPITRE IER

SUPPRESSION DE LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ
ET MAINTIEN DES JUGES DE PROXIMITÉ

Article 1er

1 I. – Le code de l’organisation judiciaire est ainsi
modifié :

2 1° Après le chapitre Ier du titre II du livre Ier, il est inséré
un chapitre Ier bis ainsi rédigé :

3 « CHAPITRE I
ER

BIS

4 « LES JUGES DE PROXIMITÉ

5 « Art. L. 121–5. – Le service des juges de proximité
mentionnés à l’article 41–17 de l’ordonnance n° 58–1270
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature, appelés à exercer des fonctions
de juge d’un tribunal de grande instance et à être chargés
de fonctions juridictionnelles dans un tribunal d’instance,
est fixé conformément aux dispositions du présent
chapitre.

6 « Art. L. 121–6. – Chaque année, le président du
tribunal de grande instance répartit les juges de proximité
dans les différents services de la juridiction auxquels ils
peuvent participer en tenant compte de leurs fonctions au
tribunal d’instance à l’activité duquel ils concourent.

7 « Art. L. 121–7. – Chaque année, le magistrat chargé
de la direction et de l’administration du tribunal
d’instance organise par ordonnance le service dont les
juges de proximité sont chargés au sein de ce tribunal,
en tenant compte de celui auquel ils sont astreints au
tribunal de grande instance.

8 « Art. L. 121–8. – Un décret en Conseil d’État fixe les
conditions d’application du présent chapitre. Il précise les
conditions dans lesquelles la répartition des juges de
proximité peut être modifiée en cours d’année. » ;

9 2° Après l’article L. 212–3, il est inséré un article
L. 212–3–1 ainsi rédigé :

10 « Art. L. 212–3–1. – Les juges de proximité peuvent
être appelés à siéger dans la formation mentionnée à
l’article L. 212–3. Ils peuvent également :

11 « 1° Statuer sur requête en injonction de payer, sauf
sur opposition ;

12 « 2° Procéder, dans les cas et conditions prévus par le
sous–titre II du titre VII du livre Ier du code de procédure
civile, aux mesures d’instruction suivantes :

13 « a) Se transporter sur les lieux à l’occasion des vérifi-
cations personnelles du juge ;

14 « b) Entendre les parties à l’occasion de leur compa-
rution personnelle ;

15 « c) Entendre les témoins à l’occasion d’une enquête. » ;

16 3° Au second alinéa de l’article L. 212–4, les mots :
« , en matière pénale, » sont supprimés ;

17 3° bis (Supprimé)

18 4° À l’article L. 221–10, les mots : « de la cinquième
classe » sont supprimés ;

19 5° Après l’article L. 222–1, il est inséré un article
L. 222–1–1 ainsi rédigé :

20 « Art. L. 222–1–1. – Le juge de proximité peut statuer
sur requête en injonction de payer, sauf sur opposition. » ;

21 6° L’article L. 223–1 est ainsi rédigé :

22 « Art. L. 223–1. – Le tribunal d’instance connaît, de
manière exclusive, en matière civile et commerciale, de
toute action patrimoniale jusqu’à la valeur de 10 000 €.

23 « Il connaît aussi, dans les mêmes conditions, des
demandes indéterminées qui ont pour origine l’exécution
d’une obligation dont le montant n’excède pas
10 000 €. » ;

24 7° Après l’article L. 532–15–1, il est inséré un
article L. 532–15–2 ainsi rédigé :

25 « Art. L. 532–15–2. – L’article L. 222–1–1 est appli-
cable à Wallis–et–Futuna. » ;
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26 8° L’article L. 552–8 est ainsi rédigé :

27 « Art. L. 552–8. – Les articles L. 212–4 et L. 222–1–1
sont applicables en Polynésie française. » ;

28 9° L’article L. 562–8 est ainsi rédigé :

29 « Art. L. 562–8. – Les articles L. 212–4 et L. 222–1–1
sont applicables en Nouvelle-Calédonie. »

30 II. – (Non modifié)

31 III. – 1. Le titre III du livre II du code de l’organi-
sation judiciaire, la section 2 du chapitre II du titre III du
livre V du même code, la section 3 du chapitre II du
titre V du même livre V et la section 3 du chapitre II du
titre VI dudit livre V, les articles 522–1, 522–2 et 523–1
du code de procédure pénale et l’article 41–18 de l’ordon-
nance n° 58–1270 du 22 décembre 1958 portant loi
organique relative au statut de la magistrature sont
abrogés.

32 2. À l’intitulé du chapitre Ier du titre III du livre II du
code de procédure pénale, les mots : « et de la juridiction
de proximité » sont supprimés.

Amendement n° 2 présenté par M. Hunault.

Supprimer les alinéas 19 et 20.

Supprimer les alinéas 19 et 20.

Article 2

1 I à IV – (Non modifiés)

2 V. – À la deuxième phrase du premier alinéa de
l’article 45, à la fin du premier alinéa de l’article 178,
aux premier et dernier alinéas de l’article 213, au
premier alinéa de l’article 528–2 et à la première phrase
du troisième alinéa de l’article 706–71 du code de procé-
dure pénale, les mots : « ou devant la juridiction de
proximité » sont supprimés.

3 VI à XVI. – (Non modifiés)

4 XVII. – (Supprimé)

5 XVIII, XIX, XIX bis et XX. – (Non modifiés)

CHAPITRE IER BIS

DISPOSITIONS DE SIMPLIFICATION DE LA
PROCÉDURE DE SAISIE DES RÉMUNÉRATIONS

Article 2 bis

1 Le code du travail est ainsi modifié :

2 1° À la fin du deuxième alinéa de l’article L. 3252–3,
les mots : « au foyer du salarié » sont remplacés par les
mots : « à un foyer composé d’une seule personne » ;

3 2° À la fin du second alinéa de l’article L. 3252–4, les
mots : « le juge » sont remplacés par les mots : « décret en
Conseil d’État » ;

4 3° L’article L. 3252–8 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

5 « Toutefois, les créances résiduelles les plus faibles,
prises dans l’ordre croissant de leur montant, sans que
celles–ci puissent excéder un montant fixé par décret, sont
payées prioritairement dans les conditions fixées par ce
décret. » ;

6 4° Le deuxième alinéa de l’article L. 3252–10 est ainsi
rédigé :

7 « À défaut, le juge, même d’office, le déclare débiteur
des retenues qui auraient dû être opérées. Il peut, pour
déterminer le montant de ces retenues, s’adresser aux
organismes fiscaux et sociaux dans les conditions
prévues à l’article 39 de la loi n° 91–650 du 9 juillet
1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution
pour obtenir les informations relatives au montant de la
rémunération perçue par le débiteur ainsi que sur la
composition de sa famille. »

CHAPITRE III

SPÉCIALISATION DES JUGES DÉPARTITEURS

Article 4

1 L’article L. 1454–2 du code du travail est ainsi
modifié :

2 1° La première phrase du premier alinéa est complétée
par les mots : « ou le juge d’instance désigné par le premier
président en application du dernier alinéa » ;

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

4 « En cas de pluralité de conseils de prud’hommes dans
le ressort d’un tribunal de grande instance, le premier
président de la cour d’appel peut, si l’activité le justifie,
désigner les juges du tribunal d’instance dans le ressort
duquel est situé le siège du tribunal de grande instance. »

Article 6

Au premier alinéa de l’article L. 623–31 du code de la
propriété intellectuelle, les mots : « , dont le nombre ne
peut être inférieur à dix, » sont supprimés.

CHAPITRE V

TRANSFERT DE COMPÉTENCES ENTRE LE TRIBUNAL DE
GRANDE INSTANCE ET LE TRIBUNAL D’INSTANCE

Article 7

1 Le code des douanes est ainsi modifié :

2 1° Au 2 de l’article 103, à l’article 344 et au deuxième
alinéa de l’article 468, les mots : « tribunal d’instance »
sont remplacés par les mots : « président du tribunal de
grande instance » ;

3 2° À l’article 185, à la fin du 2 de l’article 186, à la
seconde phrase du 3 de l’article 188, aux 1 et 3 de
l’article 389 et au dernier alinéa du 1 et à la première
phrase du 3 de l’article 389 bis, les mots : « juge
d’instance » sont remplacés par les mots : « président du
tribunal de grande instance » ;
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4 3° Au 2 de l’article 341 bis, les mots : « juge d’instance »
sont remplacés par les mots : « juge de l’exécution » ;

5 4° À la fin de l’article 347, à l’article 357 bis, au 2 de
l’article 358 et au 1 de l’article 375, les mots : « d’instance »
sont remplacés par les mots : « de grande instance » ;

6 5° L’article 349 est ainsi modifié :

7 a) Au premier alinéa, à la première phrase, les mots :
« juge d’instance » sont remplacés par les mots : « président
du tribunal de grande instance » et, aux deuxième et
dernière phrases, le mot : « juge » est remplacé par le
mot : « président » ;

8 b) Au deuxième alinéa, aux première et seconde
phrases, les mots : « juge d’instance » sont remplacés
par les mots : « président du tribunal de grande instance »
et, à la seconde phrase, les mots : « du juge d’appel » sont
remplacés par les mots : « de la cour d’appel » ;

9 6° Le paragraphe 3 de la section 2 du chapitre III du
titre XII et son intitulé sont abrogés ;

10 7° Au 2 de l’article 390, les mots : « de l’auditoire du
juge d’instance » sont remplacés par les mots : « du
tribunal de grande instance ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 11

1 I. – La loi du 12 juillet 1909 sur la constitution d’un
bien de famille insaisissable est abrogée.

2 Elle demeure applicable aux biens de famille ayant fait
l’objet de la publication prévue à l’article 9 de ladite loi,
avant la promulgation de la présente loi.

3 II. – 1. L’article L. 215–1 du code de l’action sociale
et des familles est abrogé.

4 2. Le 2° de l’article 35 du décret n° 55–22 du 4 janvier
1955 portant réforme de la publicité foncière est abrogé.

5 3. La seconde phrase du dernier alinéa de l’article 775
du code rural est supprimée.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 14

1 Avant le dernier alinéa de l’article 10 de la loi n° 71–
1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines
professions judiciaires et juridiques, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

2 « L’avocat est tenu de conclure avec son client une
convention d’honoraires pour les procédures de divorce.
Des barèmes indicatifs des honoraires pratiqués par les
avocats pour ces procédures, établis à partir des usages
observés dans la profession, sont publiés par arrêté du
garde des sceaux, ministre de la justice, pris après avis
du Conseil national des barreaux. Ces barèmes sont
révisés au moins tous les deux ans. »

Article 15

1 À titre expérimental et jusqu’au 31 décembre de la
troisième année suivant celle de la promulgation de la
présente loi, dans les tribunaux de grande instance
désignés par un arrêté du garde des sceaux, les dispositions
suivantes sont applicables, par dérogation à l’article 373–
2–13 du code civil.

2 Les décisions fixant les modalités de l’exercice de
l’autorité parentale ou la contribution à l’entretien et à
l’éducation de l’enfant ainsi que les dispositions contenues
dans la convention homologuée peuvent être modifiées
ou complétées à tout moment par le juge, à la demande
du ou des parents ou du ministère public, qui peut lui–
même être saisi par un tiers, parent ou non.

3 Toutefois, à peine d’irrecevabilité que le juge peut
soulever d’office, la saisine du juge par le ou les parents
doit être précédée d’une tentative de médiation familiale,
sauf :

4 1° Si la demande émane conjointement des deux
parents afin de solliciter l’homologation d’une convention
selon les modalités fixées à l’article 373–2–7 du code civil ;

5 2° Si l’absence de recours à la médiation est justifiée
par un motif légitime ;

6 3° Si cette tentative de médiation préalable risque,
compte tenu des délais dans lesquels elle est susceptible
d’intervenir, de porter atteinte au droit des intéressés
d’avoir accès au juge dans un délai raisonnable.

7 Six mois au moins avant le terme de l’expérimentation,
le Gouvernement adresse au Parlement un rapport procé-
dant à son évaluation en vue de décider de sa généralisa-
tion, de son adaptation ou de son abandon.

Article 15 bis A (Supprimé)

Article 15 quater C

1 Le code civil est ainsi modifié :

2 1° À l’article 361, le mot : « deux » est remplacé par le
mot : « trois » ;

3 2° L’article 370–2 est complété par les mots : « , à
l’exception de la modification des prénoms ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE VII

REGROUPEMENT DE CERTAINS
CONTENTIEUX EN MATIÈRE PÉNALE AU
SEIN DE JURIDICTIONS SPÉCIALISÉES

Article 16

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° L’intitulé du titre Ier du livre IV est ainsi rédigé :
« Des règles de procédure applicables aux crimes contre
l’humanité et aux crimes de guerre » ;
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3 2° Avant le chapitre Ier du même titre Ier, il est ajouté
un sous–titre Ier intitulé : « De la coopération avec la Cour
pénale internationale » ;

4 3° Après le chapitre II du même titre Ier, il est inséré un
sous–titre II ainsi rédigé :

5 « SOUS–TITRE II

6 « DES JURIDICTIONS COMPÉTENTES POUR
LA POURSUITE, L’INSTRUCTION ET LE

JUGEMENT DES CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ
ET DES CRIMES ET DÉLITS DE GUERRE

7 « Art. 628. – Les crimes contre l’humanité et les
crimes et délits de guerre sont poursuivis, instruits et
jugés selon les règles du présent code sous réserve des
dispositions du présent sous–titre.

8 « Art. 628–1. – Pour la poursuite, l’instruction et le
jugement des infractions entrant dans le champ d’appli-
cation de l’article 628, le procureur de la République, le
juge d’instruction et la cour d’assises de Paris exercent une
compétence concurrente à celle qui résulte de l’applica-
tion des articles 43 et 52.

9 « En ce qui concerne les mineurs, le procureur de la
République, le juge d’instruction, le tribunal pour enfants
et la cour d’assises des mineurs de Paris exercent une
compétence concurrente à celle qui résulte de l’applica-
tion de l’ordonnance n° 45–174 du 2 février 1945 relative
à l’enfance délinquante.

10 « Lorsqu’ils sont compétents pour la poursuite et
l’instruction des infractions entrant dans le champ
d’application de l’article 628, le procureur de la
République et le juge d’instruction de Paris exercent
leurs attributions sur toute l’étendue du territoire
national.

11 « Art. 628–2. – Le procureur de la République près
un tribunal de grande instance autre que celui de Paris
peut, pour les infractions entrant dans le champ d’appli-
cation de l’article 628, requérir le juge d’instruction de se
dessaisir au profit de la juridiction d’instruction de Paris.
Les parties sont préalablement avisées et invitées à faire
connaître leurs observations par le juge d’instruction ;
l’ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un
mois au plus tard à compter de cet avis.

12 « L’ordonnance par laquelle le juge d’instruction se
dessaisit ne prend effet qu’à compter du délai de cinq
jours prévu à l’article 628–6 ; lorsqu’un recours est exercé
en application de ce même article, le juge d’instruction
demeure saisi jusqu’à ce que l’arrêt de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation soit porté à sa connaissance.

13 « Dès que l’ordonnance est devenue définitive, le
procureur de la République adresse le dossier de la procé-
dure au procureur de la République de Paris.

14 « Le présent article est applicable devant la chambre de
l’instruction.

15 « Art. 628–3. – Lorsqu’il apparaît au juge d’instruc-
tion de Paris que les faits dont il a été saisi ne constituent
pas une des infractions entrant dans le champ d’applica-
tion de l’article 628 et ne relèvent pas de sa compétence à

un autre titre, ce magistrat se déclare incompétent soit sur
requête du procureur de la République, soit, après avis de
ce dernier, d’office ou sur requête des parties. Celles des
parties qui n’ont pas présenté une requête sont préalable-
ment avisées et invitées à faire connaître leurs observa-
tions ; l’ordonnance est rendue au plus tôt huit jours après
cet avis.

16 « Le deuxième alinéa de l’article 628–2 est applicable à
l’ordonnance par laquelle le juge d’instruction de Paris se
déclare incompétent.

17 « Dès que l’ordonnance est devenue définitive, le
procureur de la République de Paris adresse le dossier
de la procédure au procureur de la République territoria-
lement compétent.

18 « Le présent article est applicable lorsque la chambre
de l’instruction de la cour d’appel de Paris statue sur sa
compétence.

19 « Art. 628–4. – Lorsque le tribunal correctionnel ou le
tribunal pour enfants de Paris se déclare incompétent
pour les motifs prévus à l’article 628–3, il renvoie le
ministère public à se pourvoir ainsi qu’il avisera ; il
peut, le ministère public entendu, décerner, par la
même décision, mandat de dépôt ou d’arrêt contre le
prévenu.

20 « Art. 628–5. – Dans les cas prévus aux articles 628–2
à 628–4, le mandat de dépôt ou d’arrêt conserve sa force
exécutoire ; les actes de poursuite ou d’instruction et les
formalités intervenus avant que la décision de dessaisisse-
ment ou d’incompétence soit devenue définitive n’ont pas
à être renouvelés.

21 « Art. 628–6. – Toute ordonnance rendue sur le
fondement des articles 628–2 ou 628–3 par laquelle un
juge d’instruction statue sur son dessaisissement ou le juge
d’instruction de Paris statue sur sa compétence peut, à
l’exclusion de toute autre voie de recours, être déférée
dans les cinq jours de sa notification, à la requête du
ministère public ou des parties, à la chambre criminelle
de la Cour de cassation qui désigne, dans les huit jours
suivant la date de réception du dossier, la juridiction
chargée de poursuivre l’information. Le ministère public
peut également saisir directement la chambre criminelle
de la Cour de cassation lorsque le juge d’instruction n’a
pas rendu son ordonnance dans le délai d’un mois prévu
au premier alinéa de l’article 628–2.

22 « La chambre criminelle qui constate que le juge
d’instruction du tribunal de grande instance de Paris
n’est pas compétent peut néanmoins, dans l’intérêt
d’une bonne administration de la justice, décider que
l’information est poursuivie à ce tribunal.

23 « L’arrêt de la chambre criminelle est porté à la
connaissance du juge d’instruction ainsi qu’à celle du
ministère public et signifié aux parties.

24 « Le présent article est applicable à l’arrêt rendu sur le
fondement du dernier alinéa des articles 628–2 et 628–3
par lequel une chambre de l’instruction statue sur son
dessaisissement ou sa compétence.

25 « Art. 628–7. – Par dérogation à l’article 712–10, sont
seuls compétents le juge de l’application des peines du
tribunal de grande instance de Paris, le tribunal de l’appli-
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cation des peines de Paris et la chambre de l’application
des peines de la cour d’appel de Paris pour prendre les
décisions concernant les personnes condamnées pour une
infraction entrant dans le champ d’application de
l’article 628, quel que soit le lieu de détention ou de
résidence du condamné.

26 « Ces décisions sont prises après avis du juge de
l’application des peines compétent en application de
l’article 712–10.

27 « Pour l’exercice de leurs attributions, les magistrats
des juridictions mentionnées au premier alinéa du présent
article peuvent se déplacer sur l’ensemble du territoire
national, sans préjudice de l’application de l’article 706–
71 sur l’utilisation de moyens de télécommunication.

28 « Art. 628–8. – Le chapitre II du titre XXV du présent
livre IV, à l’exception des articles 706–88–1 et 706–88–2,
est applicable à l’enquête, la poursuite et l’instruction des
crimes entrant dans le champ d’application de
l’article 628.

29 « Pour l’application du sixième alinéa de l’article 706–
88, l’intervention de l’avocat peut être différée pendant
une durée maximale de soixante–douze heures.

30 « Art. 628–8–1. – Peuvent exercer les fonctions
d’assistant spécialisé auprès des juridictions et magistrats
mentionnés à l’article 628–1 les fonctionnaires de
catégorie A et B ainsi que les personnes titulaires, dans
des matières définies par décret, d’un diplôme national
sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à
quatre années d’études supérieures après le baccalauréat
qui remplissent les conditions d’accès à la fonction
publique et justifient d’une expérience professionnelle
minimale de quatre années.

31 « Les assistants spécialisés suivent une formation
obligatoire préalable à leur entrée en fonction.

32 « Les assistants spécialisés participent aux procédures
sous la responsabilité des magistrats, sans pouvoir toute-
fois recevoir délégation de signature, sauf pour les réqui-
sitions prévues aux articles 60–1, 60–2, 77–1–2, 99–3
et 99–4.

33 « Ils accomplissent toutes les tâches qui leur sont
confiées par les magistrats et peuvent notamment :

34 « 1° Assister les juges d’instruction dans tous les actes
d’information ;

35 « 2° Assister les magistrats du ministère public dans
l’exercice de l’action publique ;

36 « 3° Assister les officiers de police judiciaire agissant sur
délégation des magistrats ;

37 « 4° Remettre aux magistrats des documents de
synthèse ou d’analyse qui peuvent être versés au dossier
de la procédure ;

38 « 5° Mettre en œuvre le droit de communication
reconnu aux magistrats en application de l’article 132–
22 du code pénal.

39 « Le procureur général peut leur demander d’assister le
ministère public devant la juridiction d’appel.

40 « Ils ont accès au dossier de la procédure pour l’exécu-
tion des tâches qui leur sont confiées et sont soumis au
secret professionnel sous les peines prévues à l’article 226–
13 du même code.

41 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités
d’application du présent article, notamment la durée pour
laquelle les assistants spécialisés sont nommés et les
modalités selon lesquelles ils prêtent serment.

42 « Art. 628–9. – Le présent sous–titre est également
applicable aux crimes de torture pour lesquels les juridic-
tions françaises sont compétentes en application de
l’article 689–2. » ;

43 4° Après le quatrième alinéa de l’article 41, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

44 « Il peut se transporter dans toute l’étendue du terri-
toire national. Il peut également, dans le cadre d’une
demande d’entraide adressée à un État étranger et avec
l’accord des autorités compétentes de l’État concerné, se
transporter sur le territoire d’un État étranger aux fins de
procéder à des auditions. » ;

45 5° Après l’article 93, il est inséré un article 93–1 ainsi
rédigé :

46 « Art. 93–1. – Si les nécessités de l’instruction
l’exigent, le juge d’instruction peut, dans le cadre d’une
commission rogatoire adressée à un État étranger et avec
l’accord des autorités compétentes de l’État concerné, se
transporter avec son greffier sur le territoire de cet État
aux fins de procéder à des auditions.

47 « Il en donne préalablement avis au procureur de la
République de son tribunal. » ;

48 6° Au deuxième alinéa de l’article 396, le mot :
« sixième » est remplacé par le mot : « septième ».

Article 17

1 Le livre IV du code de procédure pénale est complété
par un titre XXXIII ainsi rédigé :

2 « TITRE XXXIII

3 « DE LA PROCÉDURE APPLICABLE EN CAS
D’ACCIDENT COLLECTIF

4 « Art. 706–176. – La compétence territoriale d’un
tribunal de grande instance peut être étendue au ressort
d’une ou plusieurs cours d’appel pour l’enquête, la
poursuite, l’instruction et le jugement des délits prévus
aux articles 221–6, 221–6–1, 222–19, 222–19–1, 222–
20 et 222–20–1 du code pénal, dans les affaires qui
comportent une pluralité de victimes et sont ou apparaî-
traient d’une grande complexité.

5 « Cette compétence s’étend aux infractions connexes.

6 « Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions,
qui comprennent une section du parquet et des forma-
tions d’instruction et de jugement spécialisées pour
connaître de ces infractions.
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7 « Art. 706–177. – Au sein de chaque tribunal de
grande instance dont la compétence territoriale est
étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel, le
procureur général et le premier président, après avis du
procureur de la République et du président du tribunal de
grande instance, désignent respectivement un ou plusieurs
magistrats du parquet, juges d’instruction et magistrats du
siège chargés spécialement de l’enquête, de la poursuite,
de l’instruction et du jugement des infractions entrant
dans le champ d’application de l’article 706–176.

8 « Au sein de chaque cour d’appel dont la compétence
territoriale est étendue au ressort d’une ou plusieurs cours
d’appel, le premier président et le procureur général
désignent respectivement des magistrats du siège et du
parquet général chargés spécialement du jugement des
infractions et du traitement des affaires entrant dans le
champ d’application de l’article 706–176.

9 « Art. 706–178. – Le procureur de la République, le
juge d’instruction et la formation correctionnelle spécia-
lisée du tribunal de grande instance mentionnés à
l’article 706–176 exercent, sur toute l’étendue du ressort
fixé en application de ce même article, une compétence
concurrente à celle qui résulte de l’application des
articles 43, 52, 382 et 706–42.

10 « La juridiction saisie demeure compétente, quelles
que soient les incriminations retenues lors du règlement
ou du jugement de l’affaire. Toutefois, si les faits consti-
tuent une contravention, le juge d’instruction prononce le
renvoi de l’affaire devant le tribunal de police compétent
en application de l’article 522.

11 « Art. 706–179. – Le procureur de la République près
un tribunal de grande instance autre que ceux mentionnés
à l’article 706–176 peut, pour les infractions entrant dans
le champ d’application du même article 706–176,
requérir le juge d’instruction de se dessaisir au profit de
la juridiction d’instruction compétente en application
dudit article. Les parties sont préalablement avisées et
invitées à faire connaître leurs observations par le juge
d’instruction. L’ordonnance est rendue huit jours au
plus tôt et un mois au plus tard à compter de cet avis.

12 « Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir,
son ordonnance ne prend effet qu’à compter du délai de
cinq jours prévu à l’article 706–180 ; lorsqu’un recours est
exercé en application de cet article, le juge d’instruction
demeure saisi jusqu’à ce que soit porté à sa connaissance
l’arrêt de la chambre de l’instruction passé en force de
chose jugée ou celui de la chambre criminelle de la Cour
de cassation.

13 « Dès que l’ordonnance est passée en force de chose
jugée, le procureur de la République adresse le dossier de
la procédure au procureur de la République près le
tribunal de grande instance compétent en application
de l’article 706–178.

14 « Le présent article est applicable devant la chambre de
l’instruction.

15 « Art. 706–180. – (Non modifié)

16 « Art. 706–181. – Les magistrats mentionnés à
l’article 706–178 ainsi que le procureur général près la
cour d’appel compétente peuvent demander à des assis-
tants spécialisés, désignés dans les conditions prévues à

l’article 706, de participer, selon les modalités prévues à ce
même article 706, aux procédures concernant les délits
entrant dans le champ d’application de l’article 706–176.

17 « Art. 706–182. – Le procureur général près la cour
d’appel dans le ressort de laquelle se trouve une juridiction
compétente en application de l’article 706–176 anime et
coordonne, en concertation avec les autres procureurs
généraux du ressort interrégional, la conduite de la
politique d’action publique pour l’application de ce
même article. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 19

1 L’article 693 du code de procédure pénale est ainsi
modifié :

2 1° À la fin de la seconde phrase du premier alinéa, les
références : « 697–3, 705, 706–1 et 706–17 » sont
remplacées par les références : « 628–1, 697–3, 705,
706–1, 706–17, 706–75, 706–107, 706–108 et 706–
176 » ;

3 2° Le second alinéa est ainsi rédigé :

4 « La juridiction de Paris exerce une compétence
concurrente à celle qui résulte de la première phrase du
premier alinéa. Lorsque le procureur de la République
près un tribunal de grande instance autre que celui de
Paris requiert le juge d’instruction saisi d’une infraction
entrant dans le champ d’application du chapitre Ier du
présent titre de se dessaisir au profit de la juridiction
d’instruction de Paris, les articles 628–2 et 628–6 sont
applicables. »

CHAPITRE VIII

DÉVELOPPEMENT DES PROCÉDURES
PÉNALES SIMPLIFIÉES

Article 20

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° A Le 1° de l’article 398–1 est ainsi rédigé :

3 « 1° Les délits en matière de chèques prévus aux articles
L. 163–2 et L. 163–7 du code monétaire et financier ; »

4 1° L’article 495 est ainsi rédigé :

5 « Art. 495. – I. – Le procureur de la République peut
décider de recourir à la procédure simplifiée de l’ordon-
nance pénale pour les délits mentionnés au II lorsqu’il
résulte de l’enquête de police judiciaire que les faits repro-
chés au prévenu sont simples et établis, que les renseigne-
ments concernant la personnalité, les charges et les
ressources de celui–ci sont suffisants pour permettre la
détermination de la peine, qu’il n’apparaît pas nécessaire,
compte tenu de la faible gravité des faits, de prononcer
une peine d’emprisonnement ou une peine d’amende
d’un montant supérieur à celui fixé à l’article 495–1 et
que le recours à cette procédure n’est pas de nature à
porter atteinte aux droits de la victime.
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6 « II. – La procédure simplifiée de l’ordonnance pénale
est applicable aux délits suivants, ainsi qu’aux contraven-
tions connexes :

7 « 1° Le délit de vol prévu à l’article 311–3 du code
pénal ainsi que le recel de ce délit prévu à l’article 321–1
du même code ;

8 « 2° Le délit de filouterie prévu à l’article 313–5 du
même code ;

9 « 3° Les délits de détournement de gage ou d’objet saisi
prévus aux articles 314–5 et 314–6 du même code ;

10 « 4° Les délits de destructions, dégradations et détério-
rations d’un bien privé ou public prévus à l’article 322–1
et aux premier alinéa et 2° de l’article 322–2 du même
code ;

11 « 5° Le délit de fuite prévu à l’article 434–10 du même
code, lorsqu’il est commis à l’occasion de la conduite d’un
véhicule ;

12 « 5° bis Le délit de vente à la sauvette prévu aux
articles 446–1 et 446–2 du même code ;

13 « 6° Les délits prévus par le code de la route ;

14 « 7° Les délits en matière de réglementations relatives
aux transports terrestres ;

15 « 8° Les délits prévus au titre IV du livre IV du code de
commerce pour lesquels une peine d’emprisonnement
n’est pas encourue ;

16 « 9° Le délit d’usage de produits stupéfiants prévu au
premier alinéa de l’article L. 3421–1 du code de la santé
publique ;

17 « 10° Le délit d’occupation des espaces communs ou
des toits des immeubles collectifs d’habitation prévu à
l’article L. 126–3 du code de la construction et de l’habi-
tation ;

18 « 11° Les délits de contrefaçon prévus aux articles
L. 335–2, L. 335–3 et L. 335–4 du code de la propriété
intellectuelle, lorsqu’ils sont commis au moyen d’un
service de communication au public en ligne ;

19 « 12° Les délits en matière de chèques prévus aux
articles L. 163–2 et L. 163–7 du code monétaire et finan-
cier ;

20 « 13° Les délits de port ou transport d’armes de la
6e catégorie prévus à l’article L. 2339–9 du code de la
défense.

21 « III. – La procédure simplifiée de l’ordonnance
pénale n’est pas applicable :

22 « 1° Si le prévenu était âgé de moins de dix–huit ans au
jour de l’infraction ;

23 « 2° Si la victime a fait directement citer le prévenu
avant qu’ait été rendue l’ordonnance prévue à
l’article 495–1 du présent code ;

24 « 3° Si le délit a été commis en même temps qu’un
délit ou qu’une contravention pour lequel la procédure
d’ordonnance pénale n’est pas prévue ;

25 « 4° Si les faits ont été commis en état de récidive
légale. » ;

26 2° Le deuxième alinéa de l’article 495–1 est complété
par une phrase ainsi rédigée :

27 « Le montant maximal de l’amende pouvant être
prononcée est de la moitié de celui de l’amende
encourue sans pouvoir excéder 5 000 €. » ;

28 2° bis Au dernier alinéa de l’article 495–2, les mots :
« dernier alinéa » sont remplacés par la référence : « I » ;

29 3° Après le même article 495–2, il est inséré un
article 495–2–1 ainsi rédigé :

30 « Art. 495–2–1. – Lorsque la victime des faits a
formulé au cours de l’enquête de police une demande
de dommages et intérêts ou de restitution valant consti-
tution de partie civile conformément au deuxième alinéa
de l’article 420–1, le président statue sur cette demande
dans l’ordonnance pénale. S’il ne peut statuer sur cette
demande pour l’une des raisons mentionnées au dernier
alinéa du même article 420–1, il renvoie le dossier au
ministère public aux fins de saisir le tribunal sur les
intérêts civils. L’article 495–5–1 est alors applicable. » ;

31 4° À la première phrase du troisième alinéa de
l’article 495–3, les mots : « et que cette opposition »
sont remplacés par les mots : « , que cette opposition
peut être limitée aux dispositions civiles ou pénales de
l’ordonnance lorsqu’il a été statué sur une demande
présentée par la victime et qu’elle » ;

32 5° Après l’article 495–3, il est inséré un article 495–3–
1 ainsi rédigé :

33 « Art. 495–3–1. – Lorsqu’il est statué sur les intérêts
civils, l’ordonnance pénale est portée à la connaissance de
la partie civile selon l’une des modalités prévues au
deuxième alinéa de l’article 495–3. La partie civile est
informée qu’elle dispose d’un délai de quarante–cinq
jours à compter de cette notification pour former opposi-
tion aux dispositions civiles de l’ordonnance. » ;

34 6° Après la première phrase du premier alinéa de
l’article 495–4, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

35 « En cas d’opposition formée par le prévenu sur les
seules dispositions civiles ou par la partie civile, le tribunal
statue conformément à l’avant–dernier alinéa de
l’article 464. » ;

36 6° bis À la fin de la seconde phrase du même premier
alinéa, les mots : « n’est pas susceptible d’opposition » sont
remplacés par les mots : « est susceptible d’opposition
dans les conditions prévues à l’article 495–3 » ;

37 7° Le second alinéa de l’article 495–5 est ainsi rédigé :

38 « Cependant, l’ordonnance pénale statuant unique-
ment sur l’action publique n’a pas l’autorité de la chose
jugée à l’égard de l’action civile en réparation des
dommages causés par l’infraction. » ;
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39 8° Après l’article 495–5, il est inséré un article 495–5–
1 ainsi rédigé :

40 « Art. 495–5–1. – Lorsque la victime de l’infraction
est identifiée et qu’elle n’a pu se constituer partie civile
dans les conditions prévues à l’article 495–2–1 ou lorsqu’il
n’a pas été statué sur sa demande formulée conformément
à l’article 420–1, le procureur de la République doit
l’informer de son droit de lui demander de citer
l’auteur des faits à une audience du tribunal correctionnel
statuant conformément à l’avant–dernier alinéa de
l’article 464, dont elle est avisée de la date pour lui
permettre de se constituer partie civile. Le tribunal
statue alors sur les seuls intérêts civils, au vu du dossier
de la procédure qui est versé au débat. » ;

41 9° Les articles 495–6–1 et 495–6–2 sont abrogés.

Amendement n° 7 présenté par M. Bonnot.

À la fin de l’alinéa 36, substituer aux mots :

« à l’article 495–3 »,

les mots :

« aux articles 489 à 494–1 ».

À la fin de l’alinéa 36, substituer aux mots :

« à l’article 495–3 »,

les mots :

« aux articles 489 à 494–1 ».

Article 21

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° Après l’article 180, il est inséré un article 180–1
ainsi rédigé :

3 « Art. 180–1. – Si le juge d’instruction estime que les
faits constituent un délit, que la personne mise en examen
reconnaît les faits et qu’elle accepte la qualification pénale
retenue, il peut, à la demande ou avec l’accord du procu-
reur de la République, du mis en examen et de la partie
civile, prononcer par ordonnance le renvoi de l’affaire au
procureur de la République aux fins de mise en œuvre
d’une comparution sur reconnaissance préalable de culpa-
bilité conformément à la section 8 du chapitre Ier du
titre II du livre II.

4 « La détention provisoire, l’assignation à résidence sous
surveillance électronique ou le contrôle judiciaire de la
personne prend fin sauf s’il est fait application du
troisième alinéa de l’article 179.

5 « L’ordonnance de renvoi indique qu’en cas d’échec de
la procédure de comparution sur reconnaissance préalable
de culpabilité ou si, dans un délai de trois mois ou,
lorsque la détention a été maintenue, dans un délai
d’un mois à compter de celle–ci, aucune décision
d’homologation n’est intervenue, le prévenu est de plein
droit renvoyé devant le tribunal correctionnel. Si le
prévenu a été maintenu en détention, les quatrième et
cinquième alinéas du même article 179 sont applicables.

6 « Le procureur de la République peut, tout en mettant
en œuvre la procédure de comparution sur reconnaissance
préalable de culpabilité, assigner le prévenu devant le
tribunal correctionnel ; cette assignation est caduque si

une ordonnance d’homologation intervient avant l’expi-
ration du délai de trois mois ou d’un mois mentionné au
troisième alinéa du présent article.

7 « La demande ou l’accord du ministère public et des
parties prévus au premier alinéa, qui doivent faire l’objet
d’un écrit ou être mentionnés par procès–verbal, peuvent
être recueillis au cours de l’information ou à l’occasion de
la procédure de règlement prévue à l’article 175 ; si ces
demandes ou accords ont été recueillis au cours de l’infor-
mation, le présent article peut être mis en œuvre sans qu’il
soit nécessaire de faire application du même article 175. » ;

8 2° À l’article 495–7, les mots : « Pour les délits punis à
titre principal d’une peine d’amende ou d’une peine
d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à
cinq ans » sont remplacés par les mots : « Pour tous les
délits, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 495–
16 et des délits d’atteintes volontaires et involontaires à
l’intégrité des personnes et d’agressions sexuelles prévus
aux articles 222–9 à 222–31–2 du code pénal lorsqu’ils
sont punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée
supérieure à cinq ans » et la référence : « des dispositions
de l’article 393 » est remplacée par la référence : « de
l’article 393 du présent code ».

Article 21 bis

À la fin de la seconde phrase du premier alinéa de
l’article 528 du code de procédure pénale, les mots : « ne
sera pas susceptible d’opposition » sont remplacés par les
mots et une phrase ainsi rédigée : « est susceptible d’opposi-
tion dans les conditions prévues au troisième alinéa de
l’article 527. Les trois derniers alinéas du même article 527
sont applicables. »

Amendement n° 6 présenté par M. Bonnot.

Après la dernière occurrence du mot :

« mots »,

rédiger ainsi la fin de cet article :

« : « est susceptible d’opposition dans les conditions prévues
aux articles 489 à 494–1 ». ».

Après la dernière occurrence du mot :

« mots »,

rédiger ainsi la fin de cet article :

« : « est susceptible d’opposition dans les conditions prévues
aux articles 489 à 494–1 ». ».

Article 22

1 I. – (Non modifié)

2 II. – Aux deux derniers alinéas de l’article 850 du
même code, les mots : « des quatre premières classes »
sont supprimés.

3 III. – Au deuxième alinéa des articles L. 216–14,
L. 331–25 et L. 437–14 du code de l’environnement,
les mots : « des quatre premières classes » sont supprimés.

4 IV. – Au premier alinéa de l’article L. 1721–2 du code
des transports, les mots : « des quatre premières classes »
sont supprimés.
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Article 22 bis

1 I. – (Non modifié)

2 II. – Après l’article L. 310–6 du code de commerce, il
est inséré un article L. 310–6–1 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 310–6–1. – Pour les infractions prévues au
présent titre ou par les textes pris pour son application,
l’autorité administrative chargée de la concurrence et de la
consommation a droit, tant que l’action publique n’a pas
été mise en mouvement, de transiger, après accord du
procureur de la République, dans les conditions prévues à
l’article L. 470–4–1. »

Article 22 ter

1 IA. – Au second alinéa du III de l’article 529–6 du
code de procédure pénale, les mots : « deuxième et
troisième » sont remplacés par les mots : « trois derniers ».

2 I. – L’article 529–10 du code de procédure pénale est
ainsi modifié :

3 1° Au premier alinéa, les mots : « deuxième et
troisième » sont remplacés par les mots : « trois derniers » ;

4 2° Le 1° est complété par un c ainsi rédigé :

5 « c) Des copies de la déclaration de cession du véhicule
et de son accusé d’enregistrement dans le système
d’immatriculation des véhicules ; ».

6 II. – Le code de la route est ainsi modifié :

7 1° Après le deuxième alinéa de l’article L. 121–2, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

8 « Dans le cas où le véhicule a été cédé, cette respon-
sabilité pèse, avec les mêmes réserves, sur l’acquéreur du
véhicule. » ;

9 2° L’article L. 121–3 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

10 « Dans le cas où le véhicule a été cédé, la responsabilité
pécuniaire prévue au premier alinéa incombe, sous les
réserves prévues au premier alinéa de l’article L. 121–2,
à l’acquéreur du véhicule. » ;

11 3° Le chapitre II du titre II du livre III est complété par
un article L. 322–3 ainsi rédigé :

12 « Art. L. 322–3. – Est puni de deux ans d’emprison-
nement et de 30 000 € d’amende tout propriétaire qui fait
une déclaration mensongère certifiant la cession de son
véhicule.

13 « La personne coupable du délit prévu au présent
article encourt également la peine complémentaire de
confiscation de son véhicule. » ;

14 4° L’article L. 325–1–1 est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

15 « En cas de relaxe, le propriétaire dont le véhicule a été
mis en fourrière sur autorisation du procureur de la
République peut, selon des modalités précisées par

arrêté du ministre de la justice, demander à l’État le
remboursement, au titre des frais de justice, des frais de
garde en fourrière qu’il a dû acquitter pour récupérer son
véhicule. »

16 III. – L’article 1018 A du code général des impôts est
ainsi modifié :

17 a) Après le mot : « décision ; », la fin du 3° est
supprimée ;

18 b) Après le huitième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

19 « Lorsque la personne a été condamnée pour conduite
sous l’influence de substances ou plantes classées comme
stupéfiants en application de l’article L. 235–1 du code de
la route ou du 3° des articles 221–6–1, 222–19–1
ou 222–20–1 du code pénal, les droits fixes de procédure
prévus au présent article sont augmentés d’une somme
fixée par arrêté du ministre de la justice égale au montant,
arrondi à la dizaine inférieure, des indemnités maximales
prévues pour les différentes analyses toxicologiques
permettant d’établir la présence de stupéfiants dans le
sang. »

Amendement n° 8 présenté par le Gouvernement.

I. – À l’alinéa 15, après la dernière occurrence du mot :

« frais »,

insérer les mots :

« d’enlèvement et ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 15, insérer les deux
alinéas suivants :

« 5° Après le sixième alinéa de l’article L. 344–1, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de relaxe, le propriétaire dont le véhicule a été mis
en fourrière sur autorisation du procureur de la République
peut, selon des modalités précisées par arrêté du ministre de la
justice, demander à l’État le remboursement, au titre des frais
de justice, des frais d’enlèvement et de garde en fourrière qu’il
a dû acquitter pour récupérer son véhicule. »

I. – À l’alinéa 15, après la dernière occurrence du mot :

« frais »,

insérer les mots :

« d’enlèvement et ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 15, insérer les deux
alinéas suivants :

« 5° Après le sixième alinéa de l’article L. 344–1, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de relaxe, le propriétaire dont le véhicule a été mis
en fourrière sur autorisation du procureur de la République
peut, selon des modalités précisées par arrêté du ministre de la
justice, demander à l’État le remboursement, au titre des frais
de justice, des frais d’enlèvement et de garde en fourrière qu’il
a dû acquitter pour récupérer son véhicule. »

Article 22 quater

1 La troisième partie du code de la santé publique est
ainsi modifiée :
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2 1° Le chapitre V du titre V du livre III est complété
par un article L. 3355–9 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 3355–9. – I. – L’autorité administrative
peut, tant que l’action publique n’a pas été mise en
mouvement et après avoir recueilli l’accord du procureur
de la République, transiger sur la poursuite des délits
prévus aux articles L. 3351–1 à L. 3351–7 et L. 3352–1
à L. 3352–9.

4 « Elle peut également transiger, dans les mêmes condi-
tions, sur la poursuite des infractions relatives à l’établis-
sement, à l’occasion d’une foire, d’une vente ou d’une fête
ouvertes au public, d’un débit de boissons sans avoir
obtenu l’autorisation de l’autorité municipale ou à
l’établissement d’un débit de boisson à consommer sur
place des 2e, 3e et 4e catégories sans respecter les distances
déterminées par arrêté préfectoral avec les débits des
mêmes catégories déjà existants.

5 « II. – Cette faculté n’est pas applicable aux contra-
ventions pour lesquelles l’action publique est éteinte par le
paiement d’une amende forfaitaire en application de
l’article 529 du code de procédure pénale.

6 « III. – La proposition de transaction est déterminée
en fonction des circonstances et de la gravité de l’infrac-
tion, de la personnalité de son auteur ainsi que de ses
ressources et de ses charges.

7 « Elle précise l’amende transactionnelle que l’auteur de
l’infraction doit payer, dont le montant ne peut excéder le
tiers du montant de l’amende encourue ainsi que, le cas
échéant, les obligations qui lui sont imposées, tendant à
faire cesser l’infraction, à éviter son renouvellement, à
réparer le dommage ou à remettre en conformité les
lieux. Elle fixe également les délais impartis pour le
paiement et, s’il y a lieu, l’exécution des obligations.

8 « IV. – L’acte par lequel le procureur de la République
donne son accord à la proposition de transaction est
interruptif de la prescription de l’action publique.

9 « L’action publique est éteinte lorsque l’auteur de
l’infraction a exécuté dans les délais impartis l’intégralité
des obligations résultant pour lui de l’acceptation de la
transaction.

10 « V. – Les modalités d’application du présent
article sont fixées par décret en Conseil d’État. » ;

11 2° Le chapitre II du titre Ier du livre V est complété par
un article L. 3512–5 ainsi rédigé :

12 « Art. L. 3512–5. – L’autorité administrative peut,
tant que l’action publique n’a pas été mise en mouvement
et après avoir recueilli l’accord du procureur de la
République, transiger, selon les modalités définies à
l’article L. 3355–9, sur la poursuite des délits prévus et
réprimés par l’article L. 3512–2.

13 « Elle peut également transiger, dans les mêmes condi-
tions, sur la poursuite des infractions commises en viola-
tion de la réglementation en vigueur et relatives au fait de
fumer dans un lieu à usage collectif hors de l’emplacement
prévu à cet effet, ainsi qu’au fait, pour le responsable des
lieux où s’applique l’interdiction, de ne pas mettre en
place la signalisation prévue ou de mettre à la disposition
de fumeurs un emplacement non conforme. »

Amendement n° 9 présenté par le Gouvernement.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

CHAPITRE IX

AMÉNAGEMENT DES COMPÉTENCES
JURIDICTIONNELLES EN MATIÈRE MILITAIRE

Article 23

1 I. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° À l’intitulé du titre XI du livre IV, les mots :
« crimes et des délits en matière militaire » et, à l’intitulé
du chapitre Ier de ce même titre, les mots : « crimes et
délits en matière militaire » sont remplacés par les mots :
« infractions en matière militaire » ;

3 2° Le même chapitre Ier est ainsi modifié :

4 a) Le premier alinéa de l’article 697–1 est ainsi rédigé :

5 « Les juridictions mentionnées à l’article 697 connais-
sent des crimes et des délits commis sur le territoire de la
République par les militaires dans l’exercice du service. » ;

6 b) La section 1 est complétée par des articles 697–4
et 697–5 ainsi rédigés :

7 « Art. 697–4. – Les juridictions mentionnées à
l’article 697 ayant leur siège à Paris sont également
compétentes pour connaître des crimes et des délits
commis hors du territoire de la République par les
membres des forces armées françaises ou à l’encontre de
celles–ci dans les cas prévus au chapitre Ier du titre II du
livre Ier du code de justice militaire. En outre, un ou
plusieurs magistrats affectés aux formations du tribunal
correctionnel de Paris spécialisées en matière militaire sont
chargés par ordonnance du président du tribunal de
grande instance du jugement des contraventions
commises dans ces circonstances.

8 « Le président du tribunal de grande instance de Paris
et le procureur de la République près ce tribunal
désignent respectivement un ou plusieurs juges d’instruc-
tion et magistrats du parquet chargés spécialement de
l’enquête, de la poursuite et de l’instruction des infrac-
tions mentionnées au premier alinéa.

9 « Art. 697–5. – Pour le jugement des délits et des
contraventions mentionnées à l’article 697–4, une
chambre détachée du tribunal de grande instance de
Paris spécialisée en matière militaire peut être instituée
à titre temporaire hors du territoire de la République par
décret en Conseil d’État dans les conditions prévues par
les traités et accords internationaux. » ;

10 c) Le premier alinéa de l’article 698 est ainsi rédigé :

11 « Les infractions relevant de la compétence des juridic-
tions mentionnées aux articles 697 et 697–4 sont poursui-
vies, instruites et jugées selon les règles du présent code
sous réserve des dispositions particulières des articles 698–
1 à 698–9 et, s’agissant des infractions commises hors du
territoire de la République, des dispositions particulières
du code de justice militaire. » ;
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12 c bis) L’article 698–5 est ainsi rédigé :

13 « Art. 698–5. – Les articles L. 123–1 à L. 123–5,
L. 211–12, L. 211–13, L. 211–22, L. 221–3, L. 261–6,
L. 262–2, L. 264–3, L. 264–5, L. 265–1, L. 265–3,
L. 266–2, L. 267–1, L. 267–2, L. 268–2 et le deuxième
alinéa de l’article L. 311–2 du code de justice militaire
sont applicables. Conformément à l’article L. 211–21 du
même code, la personne mise en examen, le prévenu ou le
condamné militaire doit être détenu dans des locaux
séparés. » ;

14 d) À la première phrase du premier alinéa de
l’article 698–6, la référence : « l’article 697 » est remplacée
par les références : « les articles 697 et 697–4 » ;

15 d bis) À la première phrase du premier alinéa de
l’article 698–9, la référence : « à l’article 697 » est
remplacée par les références : « aux articles 697 et 697–
5 » ;

16 e) L’article 706–16 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

17 « Elles sont également applicables à la poursuite, à
l’instruction et au jugement des actes de terrorisme
commis hors du territoire de la République par les
membres des forces armées françaises ou à l’encontre de
celles–ci dans les cas prévus au chapitre Ier du titre II du
livre Ier du code de justice militaire. »

18 II. – Le code de justice militaire est ainsi modifié :

19 1° Le 1° de l’article L. 1 est abrogé et les 2° et 3° du
même article deviennent respectivement les 1° et 2° ;

20 2° L’article L. 2 est ainsi rédigé :

21 « Art. L. 2. – En temps de paix, les infractions
commises par les membres des forces armées ou à
l’encontre de celles–ci relèvent des juridictions de droit
commun spécialisées en matière militaire dans les cas
prévus à l’article L. 111–1. Hors ces cas, elles relèvent
des juridictions de droit commun.

22 « Les infractions relevant de la compétence des juridic-
tions de droit commun spécialisées en matière militaire
sont poursuivies, instruites et jugées selon les règles du
code de procédure pénale, sous réserve des dispositions
particulières des articles 698–1 à 698–9 du même code et,
lorsqu’elles sont commises hors du territoire de la
République, des dispositions particulières du présent
code. » ;

23 3° Les trois premiers alinéas de l’article L. 3 sont
supprimés ;

24 4° Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier est ainsi rédigé :

25 « CHAPITRE I
ER

26 « DES JURIDICTIONS
COMPÉTENTES EN MATIÈRE
MILITAIRE EN TEMPS DE PAIX

27 « Art. L. 111–1. – Les juridictions de droit commun
spécialisées en matière militaire mentionnées à
l’article 697 du code de procédure pénale sont compé-

tentes pour le jugement des crimes et des délits commis
en temps de paix sur le territoire de la République par des
militaires dans l’exercice du service.

28 « Conformément à l’article 697–4 du même code, les
juridictions mentionnées au premier alinéa du présent
article ayant leur siège à Paris sont également compétentes
pour le jugement des crimes, délits et contraventions
commis en temps de paix hors du territoire de la
République par les membres des forces armées françaises
ou à l’encontre de celles–ci, conformément au chapitre Ier

du titre II du livre Ier du présent code.

29 « Les règles relatives à l’institution, à l’organisation et
au fonctionnement des juridictions mentionnées au
présent article sont définies par le code de procédure
pénale. » ;

30 5° Les articles L. 111–10 à L. 111–17 deviennent,
respectivement, les articles L. 112–22–1 à L. 112–22–
8 et sont ainsi modifiés :

31 a) Le deuxième alinéa de l’article L. 112–22–2 est
supprimé ;

32 b) Au premier alinéa de l’article L. 112–22–1, aux
premier et second alinéas de l’article L. 112–22–3, au
second alinéa de l’article L. 112–22–4, aux premier et
dernier alinéas de l’article L. 112–22–6, à la seconde
phrase du second alinéa de l’article L. 112–22–7 et à
l’article L. 112–22–8, les mots : « tribunal aux armées »
sont remplacés par les mots : « tribunal territorial des
forces armées » ;

33 c) Aux premier et second alinéas de l’article L. 112–
22–3, au second alinéa de l’article L. 112–22–4 et à la
seconde phrase du second alinéa de l’article L. 112–22–7,
les mots : « procureur de la République » sont remplacés
par les mots : « commissaire du Gouvernement » ;

34 6° Les deux premiers alinéas de l’article L. 112–22 sont
supprimés ;

35 7° À l’article L. 121–1, les mots : « le tribunal aux
armées connaît » sont remplacés par les mots : « les
juridictions de Paris spécialisées en matière militaire
connaissent » ;

36 8° À l’article L. 121–6, au début de la première phrase,
les mots : « Le tribunal aux armées est incompétent » sont
remplacés par les mots : « Les juridictions mentionnées à
l’article L. 121–1 sont incompétentes » et, au début de la
seconde phrase, les mots : « Ce même tribunal est compé-
tent » sont remplacés par les mots : « Ces mêmes juridic-
tions sont compétentes » ;

37 9° À l’article L. 123–1, les mots : « les juridictions des
forces armées sont compétentes » sont remplacés par les
mots : « la juridiction saisie est compétente » ;

38 10° À la première phrase du premier alinéa de l’article
L. 123–4, les mots : « une juridiction des forces armées »
sont remplacés par les mots : « la juridiction de Paris
spécialisée en matière militaire » et les mots :
« deuxième, troisième et quatrième » sont remplacés par
les mots : « quatre derniers » ;
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39 11° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de
l’article L. 211–1 sont remplacés par un alinéa ainsi
rédigé :

40 « Le procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Paris reçoit les plaintes et les dénon-
ciations. Il dirige l’activité des officiers de police judiciaire
des forces armées conformément aux dispositions du code
de procédure pénale. » ;

41 12° L’article L. 211–8 est ainsi rédigé :

42 « Art. L. 211–8. – Pour l’application des articles 63
à 64, 77 à 78 et 154 du code de procédure pénale, le
procureur de la République près le tribunal de grande
instance de Paris ou le juge d’instruction de ce tribunal
spécialisé en matière militaire peuvent, le cas échéant,
déléguer leurs pouvoirs, respectivement, au procureur
de la République ou au juge d’instruction du tribunal
de grande instance dans le ressort duquel la garde à vue
est mise en œuvre. » ;

43 13° À l’article L. 211–10, les mots : « à laquelle il est
attaché » sont remplacés par les mots : « spécialisée en
matière militaire » ;

44 14° À l’article L. 211–12, les mots : « devant les
juridictions des forces armées » sont supprimés ;

45 15° Le chapitre Ier du titre Ier du livre II est complété
par une section 5 ainsi rédigée :

46 « Section 5

47 « De la défense

48 « Art. L. 211–25. – Les personnes mentionnées au
chapitre Ier du titre II du livre Ier peuvent faire assurer leur
défense par un avocat ou, si l’éloignement y fait obstacle,
par un militaire qu’elles choisissent sur une liste établie
par le président du tribunal de grande instance de Paris. » ;

49 16° Aux articles L. 121–7, L. 121–8, L. 211–11,
L. 211–14 et L. 211–15, les mots : « du tribunal aux
armées » sont remplacés par les mots : « des juridictions
de Paris spécialisées en matière militaire » ;

50 17° À l’article L. 211–17, le mot : « militaires » est
supprimé ;

51 18° Aux sixième et huitième alinéas de l’article L. 211–
3, au premier alinéa de l’article L. 211–4, aux articles
L. 211–7 et L. 211–10 et au premier alinéa et à la
première phrase du second alinéa de l’article L. 211–24,
les mots : « le tribunal aux armées » sont remplacés par les
mots : « le tribunal de grande instance de Paris » ;

52 19° Les articles L. 221–1, L. 221–2, L. 221–4, L. 231–
1 et L. 233–1 et les sections 1 et 2 des chapitres Ier et III
du titre III du livre II sont abrogés ;

53 20° Au premier alinéa de l’article L. 241–1, les mots :
« le tribunal aux armées » sont remplacés par les mots :
« les juridictions de Paris spécialisées en matière
militaire » ;

54 21° Le premier alinéa de l’article L. 261–1 est
supprimé ;

55 22° À l’article L. 262–1, après le mot : « armées », sont
insérés les mots : « et des juridictions de Paris spécialisées
en matière militaire » ;

56 23° L’article L. 262–2 est ainsi modifié :

57 a) Au premier alinéa, les mots : « tant par le tribunal
aux armées que par les tribunaux de droit commun » sont
supprimés ;

58 b) Le second alinéa est supprimé ;

59 24° Au premier alinéa de l’article L. 265–1, les mots :
« la juridiction des forces armées » sont remplacés par les
mots : « la juridiction saisie » ;

60 25° Au début du second alinéa de l’article L. 265–3,
les mots : « Les juridictions des forces armées appliquent »
sont remplacés par les mots : « La juridiction saisie
applique » ;

61 26° L’article L. 271–1 est ainsi rédigé :

62 « Art. L. 271–1. – En temps de guerre, seuls les
premier et deuxième alinéas de l’article 11 du code de
procédure pénale sont applicables. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendement n° 4 rectifié présenté par M. Bonnot.

Après la référence :

« L. 221–4 »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 52 :

« ainsi que la section 1 des chapitres Ier et III du titre III du
livre II sont abrogés et l’intitulé de la section 2 des mêmes
chapitres est supprimé ; ».

Après la référence :

« L. 221–4 »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 52 :

« ainsi que la section 1 des chapitres Ier et III du titre III du
livre II sont abrogés et l’intitulé de la section 2 des mêmes
chapitres est supprimé ; ».

Article 24

1 I. – L’article L. 311–7 du code de justice militaire est
ainsi rédigé :

2 « Art. L. 311–7. – Toute condamnation à une peine
d’interdiction des droits civiques ou d’interdiction
d’exercer une fonction publique, prononcée par quelque
juridiction que ce soit contre tout militaire, entraîne perte
du grade.

3 « Lorsque ce même militaire est commissionné, elle
entraîne la révocation. »

4 II. – (Non modifié)

Article 24 bis

1 Le code de justice militaire est ainsi modifié :

2 1° Les cinq premiers alinéas de l’article L. 321–2 sont
remplacés par huit alinéas ainsi rédigés :
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3 « Est déclaré déserteur à l’intérieur, en temps de paix,
tout militaire dont la formation de rattachement est située
sur le territoire de la République et qui :

4 « 1° S’évade, s’absente sans autorisation, refuse de
rejoindre sa formation de rattachement ou ne s’y
présente pas à l’issue d’une mission, d’une permission
ou d’un congé ;

5 « 2° Mis en route pour rejoindre une autre formation
de rattachement située hors du territoire national, ne s’y
présente pas ;

6 « 3° Se trouve absent sans autorisation au moment du
départ pour une destination hors du territoire national du
bâtiment ou de l’aéronef auquel il appartient ou à bord
duquel il est embarqué.

7 « Constituent une formation de rattachement : un
corps, un détachement, une base, une formation, un
bâtiment ou aéronef militaire, un établissement civil ou
militaire de santé en cas d’hospitalisation, un établisse-
ment pénitentiaire en cas de détention.

8 « Est compétente pour connaître des faits de désertion
à l’intérieur la juridiction dans le ressort de laquelle est
située la formation de rattachement de départ.

9 « Dans les cas prévus au 1°, le militaire est déclaré
déserteur à l’expiration d’un délai de six jours à compter
du lendemain du jour où l’absence sans autorisation est
constatée ou du lendemain du terme prévu de la mission,
de la permission ou du congé.

10 « Aucun délai de grâce ne bénéficie au militaire se
trouvant dans les circonstances des 2° et 3°. » ;

11 2° L’article L. 321–3 est ainsi modifié :

12 a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi
rédigés :

13 « Le fait pour tout militaire de déserter à l’intérieur, en
temps de paix, est puni de trois ans d’emprisonnement.

14 « Le fait de déserter à l’intérieur et de franchir les
limites du territoire de la République ou de rester hors de
ces limites est puni de cinq ans d’emprisonnement. » ;

15 b) Au dernier alinéa, le mot : « destitution » est
remplacé par les mots : « perte du grade » ;

16 3° À la seconde phrase du 1° de l’article L. 321–4, le
mot : « destitution » est remplacé par les mots : « perte du
grade » ;

17 4° Les articles L. 321–5 à L. 321–7 sont ainsi rédigés :

18 « Art. L. 321–5. – Est déclaré déserteur à l’étranger, en
temps de paix, tout militaire qui, affecté dans une forma-
tion de rattachement située hors du territoire de la
République :

19 « 1° S’évade, s’absente sans autorisation, refuse de
rejoindre sa formation de rattachement ou ne s’y
présente pas à l’issue d’une mission, d’une permission
ou d’un congé ;

20 « 2° Mis en route pour rejoindre une autre formation
de rattachement située sur tout territoire, y compris le
territoire national, ne s’y présente pas ;

21 « 3° Se trouve absent sans autorisation au moment du
départ du bâtiment ou de l’aéronef auquel il appartient ou
à bord duquel il est embarqué.

22 « Constituent une formation de rattachement : un
corps, un détachement, une base, une formation, un
bâtiment ou aéronef militaire, un établissement civil ou
militaire de santé en cas d’hospitalisation, un établisse-
ment pénitentiaire en cas de détention.

23 « Est compétente pour connaître des faits de désertion
à l’étranger la juridiction prévue à l’article 697–4 du code
de procédure pénale.

24 « Dans les cas prévus au 1°, le militaire est déclaré
déserteur à l’expiration d’un délai de trois jours à compter
du lendemain du jour où l’absence sans autorisation est
constatée ou du lendemain du terme prévu de la mission,
de la permission ou du congé. Ce délai est réduit à un jour
en temps de guerre.

25 « Aucun délai de grâce ne bénéficie au militaire se
trouvant dans les circonstances des 2° et 3°.

26 « Art. L. 321–6. – Le fait pour tout militaire de
déserter à l’étranger en temps de paix est puni de cinq
ans d’emprisonnement. S’il est officier, il encourt une
peine de dix ans d’emprisonnement.

27 « Toutefois, lorsque le militaire déserte à l’étranger et
se maintient ou revient sur le territoire de la République,
la peine d’emprisonnement encourue est réduite à trois
ans.

28 « Art. L. 321–7. – La peine d’emprisonnement
encourue peut être portée à dix ans contre tout militaire
qui a déserté à l’étranger :

29 « 1° En emportant une arme ou du matériel de l’État ;

30 « 2° En étant de service ;

31 « 3° Avec complot.

32 « Est réputée désertion avec complot toute désertion à
l’étranger effectuée de concert par plus de deux
individus. » ;

33 5° Les articles L. 321–8 à L. 321–10 sont abrogés.

Article 24 quater (Supprimé)

Article 24 quinquies (Supprimé)

Article 24 sexies A

1 I. – L’article L. 112–8 du code des juridictions finan-
cières est complété par un alinéa ainsi rédigé :

2 « Les membres de la Cour des comptes sont tenus de
se conformer, dans l’exercice de leurs attributions, aux
normes professionnelles fixées par le premier président,
après avis du conseil supérieur de la Cour des comptes. »
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3 II. – L’article L. 212–16 du même code est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

4 « Les membres des chambres régionales des comptes
sont tenus de se conformer, dans l’exercice de leurs attri-
butions, aux normes professionnelles fixées par le premier
président de la Cour des comptes, après avis du Conseil
supérieur des chambres régionales des comptes. »

Articles 24 sexies (Supprimé)

Articles 24 septies (Supprimé)

Articles 24 octies (Supprimé)

Articles 24 nonies (Supprimé)

Article 24 decies

1 I. – L’article L. 211–2 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 211–2. – Font l’objet d’un apurement
administratif par les autorités compétentes de l’État
désignées par arrêté du ministre chargé du budget :

3 « – les comptes des communes dont la population
n’excède pas 3 500 habitants pour l’exercice 2012 et
5 000 habitants pour les exercices ultérieurs ou dont le
montant des recettes ordinaires figurant au dernier
compte administratif est inférieur à un million d’euros
pour l’exercice 2012 et à trois millions d’euros pour les
exercices ultérieurs, ainsi que ceux de leurs établissements
publics ;

4 « – les comptes des établissements publics de coopé-
ration intercommunale dont la population n’excède pas
5 000 habitants pour l’exercice 2012 et 10 000 habitants
pour les exercices ultérieurs et dont le montant des
recettes ordinaires figurant au dernier compte adminis-
tratif est inférieur à deux millions d’euros pour l’exercice
2012 et cinq millions d’euros, pour les exercices
ultérieurs ;

5 « – les comptes des associations syndicales autorisées
et des associations de remembrement ;

6 « – les comptes des établissements publics locaux
d’enseignement, à compter de l’exercice 2013, dont le
montant des ressources de fonctionnement figurant au
dernier compte financier est inférieur à trois millions
d’euros.

7 « Le montant des recettes ordinaires pris en compte
pour l’application du présent article est réévalué tous les
cinq ans, à compter de 2013, en fonction de l’évolution
de l’indice des prix à la consommation hors tabac. »

8 II. – À la première phrase de l’article L. 231–7 du
même code, les mots : « le comptable supérieur du
Trésor » sont remplacés par les mots : « l’autorité compé-
tente de l’État désignée par arrêté du ministre chargé du
budget ».

9 III. – À l’article L. 231–8 du même code, les mots :
« comptables supérieurs du Trésor » sont remplacés par les
mots : « autorités compétentes de l’État désignées par
arrêté du ministre chargé du budget ».

10 IV. – Au début du premier alinéa de l’article L. 231–9
du même code, les mots : « le comptable supérieur du
Trésor » sont remplacés par les mots : « l’autorité compé-
tente de l’État désignée par arrêté du ministre chargé du
budget ».

Article 24 undecies

1 Les trois dernières phrases du second alinéa de l’article
L. 111–9–1 du même code sont remplacées par deux
phrases ainsi rédigées :

2 « Elle statue sur les orientations de ces travaux, les
conduit et délibère sur leurs résultats. Elle en adopte la
synthèse ainsi que les suites à lui donner. »

Article 24 duodecies

L’intitulé du chapitre II du titre III du livre Ier du même
code est complété par les mots : « et avec le Gouvernement ».

Article 24 terdecies

1 I. – À la fin de l’article L. 132–4 du même code, les
mots : « , ainsi que des organismes et entreprises qu’elle
contrôle en vertu des articles L. 133–1 et L. 133–2 » sont
remplacés par les mots : « ou à celui des chambres régio-
nales ou territoriales des comptes ».

2 II. – Après l’article L. 132–5 du même code, il est
inséré un article L. 132–5–1 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 132–5–1. – Le Premier ministre peut
demander à la Cour des comptes la réalisation de toute
enquête relative à l’exécution des lois de finances, à l’appli-
cation des lois de financement de la sécurité sociale, ainsi
que de toute enquête sur la gestion des services ou
organismes soumis à son contrôle ou à celui des
chambres régionales ou territoriales des comptes. »

Article 24 quaterdecies

1 Le chapitre Ierdu titre IV du livre Ierdu même code est
ainsi modifié :

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Règles générales de
procédure » ;

3 2° Avant l’article L. 141–1, il est inséré un
article L. 141–1 A ainsi rédigé :

4 « Art. L. 141–1 A. – Sous réserve des dispositions du
présent code, les arrêts, avis, observations et opinions de la
Cour des comptes sont délibérés et adoptés collégiale-
ment, après une procédure contradictoire. » ;

5 3° À la première phrase du second alinéa de l’article
L. 141–1, les mots : « magistrats, conseillers maîtres en
service extraordinaire et rapporteurs de la Cour des
comptes » sont remplacés par les mots : « membres et
personnels de la Cour des comptes mentionnés aux
sections 1 à 4 du chapitre II du titre Ierdu présent livre » ;

6 4° Après l’article L. 141–3, il est inséré un article
L. 141–3–1 ainsi rédigé :
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7 « Art. L. 141–3–1. – Les membres et personnels de la
Cour des comptes mentionnés aux sections 1 à 4 du
chapitre II du titre Ier du présent livre peuvent
demander aux autorités administratives indépendantes
et aux autorités de contrôle et de régulation tous rensei-
gnements utiles aux enquêtes qu’ils effectuent dans le
cadre de leurs attributions, sans qu’un secret protégé
par la loi puisse leur être opposé. » ;

8 5° L’article L. 141–4 est ainsi rédigé :

9 « Art. L. 141–4. – La Cour des comptes peut recourir,
pour des enquêtes de caractère technique, à l’assistance
d’experts désignés par son premier président. S’il s’agit
d’agents publics, elle informe leur chef de service. Les
experts ne peuvent être désignés pour une mission
relative à une affaire dont ils ont eu à connaître, même
indirectement, au titre de l’exercice de leurs fonctions. Les
experts remplissent leur mission en liaison avec l’un des
membres et personnels de la Cour des comptes
mentionnés aux sections 1 à 4 du chapitre II du titre Ier

du présent livre, dans des conditions précisées par voie
réglementaire.

10 « Les experts sont tenus à l’obligation du secret profes-
sionnel. » ;

11 6° L’article L. 141–5 est ainsi rédigé :

12 « Art. L. 141–5. – Les agents des services financiers
ainsi que les commissaires aux comptes des organismes
contrôlés sont déliés du secret professionnel à l’égard des
membres et personnels de la Cour des comptes
mentionnés aux sections 1 à 4 du chapitre II du titre Ier

du présent livre, à l’occasion des enquêtes que ceux–ci
effectuent dans le cadre de leurs attributions.

13 « Pour les besoins des mêmes enquêtes, les membres et
personnels de la Cour des comptes mentionnés aux
mêmes sections 1 à 4 peuvent exercer directement le
droit de communication que les agents des services finan-
ciers tiennent de la loi. » ;

14 7° L’article L. 141–6 est ainsi modifié :

15 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots :
« magistrats, conseillers maîtres en service extraordinaire et
rapporteurs de celle–ci » sont remplacés par les mots :
« membres et personnels de la Cour des comptes
mentionnés aux sections 1 à 4 du chapitre II du titre Ier

du présent livre » ;

16 b) Au début du deuxième alinéa, les mots : « Un avis
d’enquête doit être établi » sont remplacés par les mots :
« Une notification du début de la vérification doit être
établie » ;

17 c) À la fin du dernier alinéa, les mots : « à l’intéressé »
sont remplacés par les mots : « au délégant et au déléga-
taire » ;

18 8° À l’article L. 141–8, les mots : « conseillers maîtres
en service extraordinaire et les rapporteurs » sont
remplacés par les mots : « membres et personnels de la
Cour des comptes mentionnés aux sections 1 à 4 du
chapitre II du titre Ier du présent livre » ;

19 9° Le second alinéa de l’article L. 141–10 est
supprimé ;

20 10° Au début du second alinéa des articles L. 262–45
et L. 272–43 et au début du premier alinéa de l’article
L. 272–41–1, les mots : « L’avis d’enquête mentionné à
l’article L. 141–6 est établi » sont remplacés par les mots :
« La notification mentionnée à l’article L. 141–6 est
établie ».

Article 24 quindecies (Supprimé)

Article 24 sexdecies

1 I. – Le même code est ainsi modifié :

2 1° Le titre IV du livre Ier est complété par un
chapitre III intitulé : « Dispositions relatives aux procé-
dures applicables en matière non juridictionnelle » et
comprenant sept sections.

3 La section 1 est intitulée : « Communication des
observations » et comprend les articles L. 143–1 à
L. 143–5.

4 La section 2 est intitulée : « Rapports publics de la
Cour des comptes » et comprend les articles L. 143–6 à
L. 143–10.

5 La section 3 est intitulée : « Dispositions relatives aux
procédures spécifiques au contrôle des établissements
publics et des organismes bénéficiant de concours finan-
ciers publics » et comprend l’article L. 143–11.

6 La section 4 est intitulée : « Dispositions relatives aux
procédures spécifiques au contrôle de la sécurité sociale »
et ne comprend pas de disposition législative.

7 La section 5 est intitulée : « Dispositions relatives aux
procédures spécifiques à l’assurance de la qualité des
comptes des administrations publiques » et ne
comprend pas de disposition législative.

8 La section 6 est intitulée : « Dispositions relatives aux
procédures spécifiques à la contribution à l’évaluation des
politiques publiques » et ne comprend pas de disposition
législative.

9 La section 7 est intitulée : « Dispositions relatives aux
procédures spécifiques à l’assistance au Gouvernement »
et comprend l’article L. 143–14 ;

10 2° L’article L. 143–1 est ainsi rédigé :

11 « Art. L. 143–1. – Les observations et recommanda-
tions d’amélioration ou de réforme portant sur la gestion
des services, organismes et entreprises mentionnés aux
articles L. 111–3 à L. 111–7 font l’objet de communica-
tions de la Cour des comptes aux ministres, organismes et
entreprises ainsi qu’aux autorités administratives compé-
tentes dans des conditions fixées par voie réglementaire.

12 « Sous réserve du respect des secrets protégés par la loi,
la Cour des comptes peut rendre publiques ces observa-
tions et recommandations, selon des modalités fixées par
un décret en Conseil d’État. » ;

13 3° L’article L. 135–2 devient l’article L. 143–2, qui est
complété par trois alinéas ainsi rédigés :

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 12 JUILLET 2011 73



14 « Le rapport public annuel mentionné au deuxième
alinéa comporte une présentation des suites données aux
observations définitives des juridictions financières, établie
sur la base de compte rendu que les destinataires de ces
observations ont l’obligation de fournir à la Cour des
comptes.

15 « Un député ou un sénateur peut saisir le premier
président d’une demande d’analyse des suites données à
une recommandation figurant dans un rapport public
paru depuis plus d’un an, dans la limite de deux
demandes par an. Chaque observation ne peut faire
l’objet que d’une seule demande.

16 « Les conditions d’application des troisième et
quatrième alinéas sont fixées par un décret en Conseil
d’État. » ;

17 4° L’article L. 135–3 devient l’article L. 143–3 et, à la
deuxième phrase du premier alinéa de ce même article, les
mots : « ainsi que sur la régularité et la sincérité des
comptes » sont supprimés ;

18 5° L’article L. 136–6 est abrogé ;

19 6° L’article L. 135–4 devient l’article L. 143–4 ;

20 7° L’article L. 135–5 devient l’article L. 143–5 et, à la
première phrase de ce même article, les références :
« L. 135–2 et L. 135–3 » sont remplacées, respectivement,
par les références : « L. 143–2 et L. 143–3 » ;

21 8° Les articles L. 136–1 à L. 136–5 deviennent, respec-
tivement, les articles L. 143–6 à L. 143–10 ;

22 9° L’article L. 143–11 est ainsi rédigé :

23 « Art. L. 143–11. – Lorsque la Cour des comptes
exerce la compétence définie au chapitre III du titre III
du livre Ier, elle met en œuvre les procédures instituées par
les articles L. 141–1 A à L. 141–10 et L. 143–2 à L. 143–
4. » ;

24 10° À l’article L. 111–8–2, la référence : « L. 135–3 »
est remplacée par la référence : « L. 143–3 » ;

25 11° À l’article L. 314–19, la référence : « L. 135–5 » est
remplacée par la référence : « L. 143–5 » ;

26 12° L’article L. 251–1 est ainsi modifié :

27 a) Au premier alinéa, les références : « L. 136–2 à
L. 136–4 » sont remplacées par les références : « L. 143–
7 à L. 143–9 » ;

28 b) Au 2°, la référence : « L. 136–2 » est remplacée par
la référence : « L. 143–7 » ;

29 13° L’article L. 135–1 est abrogé.

30 II. – Au premier alinéa du II de l’article 6 de l’ordon-
nance n° 58–1100 du 17 novembre 1958 relative au
fonctionnement des assemblées parlementaires, la
référence : « L. 135–5 » est remplacée par la référence :
« L. 143–5 ».

Amendement n° 10 rectifié présenté par leGouvernement.

I. – Après la référence :

« L. 143–2 »,

supprimer la fin de l’alinéa 13.

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 14 à 16.

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 18 :

« 5° L’article L. 136–6 devient l’article L. 143–10–1 ; »

I. – Après la référence :

« L. 143–2 »,

supprimer la fin de l’alinéa 13.

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 14 à 16.

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 18 :

« 5° L’article L. 136–6 devient l’article L. 143–10–1 ; »

Article 24 septdecies

1 L’article L. 143–14 du code des juridictions financières
est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 143–14. – Les conclusions des enquêtes que
la Cour des comptes effectue en application de l’article
L. 132–5–1 sont communiquées au Premier ministre
dans un délai fixé après consultation du premier président
de la Cour des comptes.

3 « Le Premier ministre peut décider de leur publica-
tion. »

Article 24 octodecies (Supprimé)

Article 24 novodecies

1 I. – L’article L. 212–1 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 212–1. – Le siège et le ressort des chambres
régionales des comptes sont fixés par décret en Conseil
d’État. Leur nombre ne peut excéder vingt.

3 « Lorsque le ressort d’une chambre régionale des
comptes est modifié, les procédures en cours devant
cette chambre et qui relèvent du ressort concerné par la
modification sont réglées selon les modalités définies aux
trois derniers alinéas du présent article.

4 « Les procédures juridictionnelles engagées devant la
chambre régionale des comptes et qui n’ont pas été
inscrites au rôle de cette chambre sont transmises à la
Cour des comptes, qui peut déléguer l’affaire à la chambre
régionale de son choix.

5 « Les procédures administratives engagées devant la
chambre régionale des comptes et sur lesquelles une
délibération n’est pas encore intervenue sont, à cette
date, transmises à la Cour des comptes, qui peut
déléguer l’affaire à la chambre régionale de son choix.

6 « Il est délibéré sur les affaires qui ne sont pas trans-
mises à la Cour des comptes en application des troisième
et avant–dernier alinéas selon les dispositions du code des
juridictions financières applicables aux chambres régio-
nales des comptes avant la date d’entrée en vigueur de
la loi n° du relative à la répartition des
contentieux et à l’allègement de certaines procédures
juridictionnelles. »
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7 II. – Le chapitre préliminaire du titre Ierde la première
partie du livre II est abrogé.

Amendement n° 11 présenté par M. Dosière,
Mme Karamanli et les membres du groupe socialiste, radical,
citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Article 24 vicies (Supprimé)

CHAPITRE IX QUATER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX
JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES

Article 24 unvicies

Au second alinéa de l’article L. 122–1 du code de justice
administrative, après le mot : « contentieux », sont insérés les
mots : « , les présidents adjoints de la section du contentieux ».

Article 24 duovicies

1 I. – L’article L. 211–1 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 211–1. – Les tribunaux administratifs sont,
en premier ressort et sous réserve des compétences attri-
buées aux autres juridictions administratives, juges de
droit commun du contentieux administratif. »

3 II. – À la fin de l’article L. 311–1 du même code, les
mots : « au Conseil d’État » sont remplacés par les mots :
« à une autre juridiction administrative ».

Article 24 tervicies

1 L’article L. 211–4 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 211–4. – Dans les tribunaux administratifs et
les cours administratives d’appel, les chefs de juridiction
peuvent, si les parties en sont d’accord, organiser une
mission de conciliation et désigner à cet effet la ou les
personnes qui en seront chargées. »

Article 24 quatervicies

À la fin de l’article L. 221–2 du même code, les mots : « , à
défaut d’un membre appartenant à un autre tribunal adminis-
tratif, d’un avocat inscrit au barreau du siège en suivant l’ordre
du tableau » sont remplacés par les mots : « d’un magistrat
appartenant à un autre tribunal administratif ».

Article 24 quinvicies

1 I. – Le cinquième alinéa de l’article L. 552–1 du
même code est ainsi modifié :

2 1° À la première phrase, les mots : « ou l’expiration du
délai laissé à ce dernier pour statuer » sont supprimés et les
mots : « le tribunal administratif » sont remplacés par les
mots : « le président de la cour administrative d’appel ou
le magistrat qu’il désigne à cet effet » ;

3 2° À la fin de la seconde phrase, les mots : « ; à défaut
de décision dans ce délai, la décision intervenue au
premier degré est réputée confirmée » sont supprimés.

4 II. – Le quatrième alinéa de l’article L. 279 du livre
des procédures fiscales est ainsi modifié :

5 1° À la première phrase, les mots : « ou l’expiration du
délai laissé à ce dernier pour statuer » sont supprimés et les
mots : « le tribunal administratif » sont remplacés par les
mots : « le président de la cour administrative d’appel ou
le magistrat qu’il désigne à cet effet » ;

6 2° À la fin de la seconde phrase, les mots : « ; à défaut
de décision dans ce délai, la décision intervenue au
premier degré est réputée confirmée » sont supprimés.

7 III. – À la fin de l’article L. 552–3 du code de justice
administrative, les références : « aux articles L. 201 A et
L. 201 B du même livre » sont remplacées par la
référence : « à ces articles ».

8 IV. – Les I et II s’appliquent aux requêtes en référé
enregistrées postérieurement à l’entrée en vigueur de la
présente loi.

Article 24 sexvicies

1 Le titre VII du livre VII du code de justice adminis-
trative est complété par un chapitre IX ainsi rédigé :

2 « CHAPITRE IX

3 « LE CONTENTIEUX DU
STATIONNEMENT DES RÉSIDENCES
MOBILES DES GENS DU VOYAGE

4 « Art. L. 779–1. – Les requêtes dirigées contre les
décisions de mise en demeure de quitter les lieux
mentionnées au II bis de l’article 9 de la loi n° 2000–
614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des
gens du voyage sont présentées, instruites et jugées dans
des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

5 « Sauf renvoi à une formation collégiale, l’audience se
déroule sans conclusions du rapporteur public. »

Article 24 septvicies

1 I. – Les articles 62 à 65 de la loi n° 70–632 du
15 juillet 1970 relative à une contribution nationale à
l’indemnisation des Français dépossédés de biens situés
dans un territoire antérieurement placé sous la souverai-
neté, le protectorat ou la tutelle de la France sont abrogés.

2 II. – L’article L. 211–3 du code de justice adminis-
trative est abrogé.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 25 A

Les IV à VI de l’article 1er de la loi n° 71–1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions
judiciaires et juridiques sont abrogés.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendements identiques :
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Amendements n° 1 présenté par M. Geoffroy,
Mme Bourragué et M. Mourrut et n° 3 présenté par
M. Lachaud et M. Hunault.

Supprimer cet article.

Article 25 bis A

1 Après l’article L. 233–17 du code de commerce, il est
inséré un article L. 233–17–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 233–17–1. – Sous réserve d’en justifier dans
l’annexe prévue à l’article L. 123–12, les sociétés mention-
nées au I de l’article L. 233–16 sont exemptées de l’obli-
gation d’établir et de publier des comptes consolidés et un
rapport sur la gestion du groupe lorsque toutes les entre-
prises contrôlées de manière exclusive ou conjointe ou
dans lesquelles elles exercent une influence notable, au
sens du même article L. 233–16, présentent, tant indivi-
duellement que collectivement, un intérêt négligeable par
rapport à l’objectif défini à l’article L. 233–21. »

Article 25 bis B

1 Après l’article L. 670–1 du code de commerce, il est
inséré un article L. 670–1–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 670–1–1. – Le présent titre est également
applicable aux personnes physiques domiciliées dans les
départements de la Moselle, du Bas–Rhin et du Haut–
Rhin ayant déposé une déclaration de constitution de
patrimoine affecté conformément à l’article L. 526–7 et
dont l’activité agricole, commerciale, artisanale ou
indépendante est exclusivement exercée avec affectation
de patrimoine.

3 « Sauf dispositions contraires, les références faites à la
personne, au débiteur, au contrat et au cocontractant
s’entendent, respectivement :

4 « – de la personne en tant que titulaire d’un patri-
moine non affecté ;

5 « – du débiteur en tant que titulaire d’un patrimoine
non affecté ;

6 « – du contrat passé par le débiteur ainsi défini ;

7 « – du cocontractant ayant conclu avec lui un tel
contrat.

8 « Les dispositions qui intéressent les biens, droits ou
obligations des personnes mentionnées à l’alinéa premier
doivent, sauf dispositions contraires, être comprises
comme visant les éléments du seul patrimoine non
affecté. Les dispositions qui intéressent les droits ou
obligations des créanciers de ces personnes s’appliquent,
sauf dispositions contraires, dans les limites du seul patri-
moine non affecté. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 25 ter A

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° Le VI de l’article 28–1 est ainsi rédigé :

3 « VI. – Lorsque, sur réquisition du procureur de la
République ou sur commission rogatoire d’un juge
d’instruction, les agents des douanes mentionnés aux I
et II procèdent à des enquêtes judiciaires, ils disposent des
mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées
aux officiers de police judiciaire. » ;

4 2° Le IV de l’article 28–2 est ainsi rédigé :

5 « IV. – Lorsque, sur réquisition du procureur de la
République ou sur commission rogatoire d’un juge
d’instruction, les agents des services fiscaux habilités
dans les conditions prévues au II procèdent à des
enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes prérogatives
et obligations que celles attribuées aux officiers de police
judiciaire. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 25 quater A

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° L’article 85 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

3 « Lorsque la plainte avec constitution de partie civile
est formée par une personne morale à but lucratif, elle
n’est recevable qu’à condition que la personne morale
justifie de ses ressources en joignant son bilan et son
compte de résultat. » ;

4 2° L’article 392–1 est ainsi modifié :

5 a) À la seconde phrase du premier alinéa, le mot :
« second » est remplacé par le mot : « troisième » ;

6 b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

7 « Lorsque la partie civile est une personne morale à but
lucratif, elle doit, sous peine de non–recevabilité de la
citation directe, produire au tribunal son bilan et son
compte de résultat afin de permettre la détermination
du montant de la consignation. »

Article 25 quater B

À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 133 du
même code, après le mot : « mandat », sont insérés les mots :
« et qu’il n’est pas possible de la conduire dans un délai de
vingt–quatre heures devant ce magistrat ».

Article 25 quater C

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° L’article 142–6 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

3 « Le juge statue après avoir fait vérifier la faisabilité
technique de la mesure. » ;

4 2° À la première phrase de l’avant–dernier alinéa de
l’article 145, après le mot : « judiciaire », sont insérés les
mots : « ou sous assignation à résidence avec surveillance
électronique » ;
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5 3° À la deuxième phrase du premier alinéa de
l’article 706–53–19, après les mots : « du code de la
santé publique et », sont insérés les mots : « , après vérifi-
cation de la faisabilité technique de la mesure, » ;

6 3° bis Le début du 2° de l’article 723–30 est ainsi
rédigé :

7 « 2° Après vérification de la faisabilité technique de la
mesure, obligation… (le reste sans changement). » ;

8 4° À la première phrase du quatrième alinéa de
l’article 763–3, après la référence : « 763–10 » et, à la
première phrase du troisième alinéa de l’article 763–10,
après le mot : « examen », sont insérés les mots : « et après
avoir fait vérifier la faisabilité technique de la mesure ».

Article 25 quater D

1 I. – Après le deuxième alinéa de l’article 194 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

2 « Il en est de même en cas d’appel en matière de
contrôle judiciaire ou d’assignation à résidence avec
surveillance électronique ; à défaut, en cas d’appel d’une
ordonnance de placement sous contrôle judiciaire ou sous
assignation à résidence avec surveillance électronique ou
de refus de mainlevée d’une de ces deux mesures, la
mainlevée de celle–ci est acquise de plein droit, sauf si
des vérifications concernant la demande de la personne
ont été ordonnées ou si des circonstances imprévisibles et
insurmontables mettent obstacle au jugement de l’affaire
dans le délai prévu au présent article. »

3 II. – Au dernier alinéa de l’article 199 du même code,
le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « dernier ».

Article 25 quater E

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

2 1° Après l’article 234, il est inséré un article 234–1
ainsi rédigé :

3 « Art. 234–1. – Lorsque le chef lieu du département
où se tiennent les assises n’est pas le siège d’un tribunal de
grande instance, le tribunal de grande instance mentionné
aux articles 242, 249, 251, 261–1, 262, 263, 265, 266,
270, 271 et 289 est celui dans le ressort duquel se
tiennent les assises. » ;

4 2° À la première phrase de l’article 884, après le mot :
« Mamoudzou », sont insérés les mots : « ou sur une
demande concernant une procédure suivie devant ce
tribunal ».

Article 25 quater F

1 Le deuxième alinéa de l’article 417 du même code est
ainsi rédigé :

2 « Si le prévenu n’a pas fait choix d’un défenseur avant
l’audience, le président l’informe, s’il n’a pas reçu cette
information avant l’audience, qu’il peut, à sa demande,
bénéficier d’un avocat commis d’office. Si le prévenu
formule cette demande, le président commet un défen-
seur d’office. »

Article 25 quater

1 I. – (Non modifié)

2 II. – L’article 618–1 du même code est ainsi rédigé :

3 « Art. 618–1. – Lorsqu’une demande en cassation
formée par la personne poursuivie ou par la partie civile
a été rejetée, la cour peut condamner le demandeur à
payer à l’autre partie la somme qu’elle détermine, au
titre des frais non payés par l’État et exposés par celle-
ci. La cour tient compte de l’équité ou de la situation
économique du demandeur pour décider du prononcé de
cette condamnation et en fixer le montant. »

4 III. – Après le deuxième alinéa de l’article 800–2 du
même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

5 « Ces dispositions sont également applicables devant la
Cour de cassation en cas de rejet d’un pourvoi portant sur
une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement. »

Article 25 quinquies

1 Après le deuxième alinéa de l’article 665 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

2 « La requête doit être signifiée à toutes les parties
intéressées, qui ont un délai de huit jours pour déposer
un mémoire au greffe de la Cour de cassation. »

Amendement n° 5 présenté par M. Bonnot.

À l’alinéa 2, après le mot :

« requête »,

insérer les mots :

« mentionnée à l’alinéa précédent ».

À l’alinéa 2, après le mot :

« requête »,

insérer les mots :

« mentionnée à l’alinéa précédent ».

Article 25 sexies

1 Le code de la santé publique est ainsi modifié :

2 1° Les articles L. 3413–1 à L. 3413–3 sont ainsi
rédigés :

3 « Art. L. 3413–1. – Chaque fois que l’autorité
judiciaire enjoint à une personne ayant fait un usage
illicite de stupéfiants ou une consommation habituelle
et excessive d’alcool de se soumettre à une mesure
d’injonction thérapeutique qui consiste en une mesure
de soins ou de surveillance médicale, elle en informe le
directeur général de l’agence régionale de santé.

4 « Celui–ci fait procéder dans les meilleurs délais à
l’examen médical de l’intéressé par un médecin désigné
en qualité de médecin relais ou, le cas échéant, à une
évaluation socio-psychologique par un psychologue
habilité ou tout professionnel de santé également
habilité par le directeur général de l’agence régionale de
santé. Cette habilitation doit notamment résulter de la
justification d’une formation ou d’une expérience profes-
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sionnelle dans le domaine de la prise en charge des addic-
tions. Le directeur général de l’agence régionale de santé
fait également procéder, s’il y a lieu, à une enquête sur la
vie familiale, professionnelle et sociale de l’intéressé, le cas
échéant à la demande du professionnel de santé désigné.
S’il n’est pas donné suite à cette demande, le professionnel
de santé désigné peut en aviser l’autorité judiciaire afin
qu’elle se prononce sur l’opportunité de cette enquête.

5 « À l’issue de cette phase d’évaluation, le professionnel
de santé désigné fait connaître sans délai à l’autorité
judiciaire son avis motivé sur l’opportunité de la mesure
d’injonction thérapeutique.

6 « Art. L. 3413–2. – Si l’examen médical ou l’évalua-
tion prévu à l’article L. 3413–1 confirme l’opportunité
d’une mesure d’injonction thérapeutique, le professionnel
de santé désigné invite l’intéressé à se présenter auprès
d’un centre de soins, d’accompagnement et de prévention
en addictologie ou d’un médecin de son choix ou, à
défaut, désigné d’office, pour suivre un traitement
médical ou faire l’objet d’une prise en charge socio-
psychologique adaptée.

7 « Art. L. 3413–3. – Le médecin relais, le psychologue
habilité ou le professionnel de santé habilité est chargé de
la mise en œuvre de la mesure d’injonction thérapeutique,
d’en proposer les modalités et d’en contrôler le suivi.

8 « Il informe l’autorité judiciaire de l’évolution de la
situation de dépendance de l’intéressé.

9 « En cas d’interruption du suivi à l’initiative de l’inté-
ressé ou de tout autre incident survenant au cours de la
mesure, le professionnel de santé désigné en informe sans
délai l’autorité judiciaire. » ;

10 2° L’article L. 3423–1 est ainsi rédigé :

11 « Art. L. 3423–1. – Le procureur de la République
peut enjoindre à la personne ayant fait un usage illicite de
stupéfiants ou une consommation habituelle et excessive
d’alcool de se soumettre à une mesure d’injonction théra-
peutique prenant la forme d’une mesure de soins ou de
surveillance médicale dans des conditions prévues aux
articles L. 3413–1 à L. 3413–4.

12 « La durée de la mesure est de six mois, renouvelable
trois fois selon les mêmes modalités.

13 « L’action publique n’est pas exercée à l’encontre des
personnes qui se soumettent à la mesure d’injonction
thérapeutique qui leur est ordonnée et la suivent
jusqu’à son terme.

14 « De même, l’action publique n’est pas exercée à
l’égard des personnes ayant fait un usage illicite de stupé-
fiants lorsqu’il est établi qu’elles se sont soumises, depuis
les faits qui leur sont reprochés, à une mesure de soins ou
à une surveillance médicale adaptées dans les conditions
prévues aux chapitres II et IV du titre Ier du présent livre. »

Article 25 septies

1 L’article L. 6132–3 du code des transports est ainsi
modifié :

2 1° Au premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par
le mot : « un » ;

3 2° Au deuxième alinéa, la référence : « 87 » est
remplacée par la référence : « 88 ».

Article 25 octies

1 Le dernier alinéa de l’article 14–1 de la loi n° 89–462
du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
et portant modification de la loi n° 86–1290 du
23 décembre 1986 est remplacé par deux alinéas ainsi
rédigés :

2 « Le juge qui constate la résiliation du bail autorise, si
nécessaire, la vente aux enchères des biens laissés sur place
et peut déclarer abandonnés les biens non susceptibles
d’être vendus.

3 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application du présent article. »

Article 26

1 I. – Les articles 1er à 14 de la présente loi entrent en
vigueur le premier jour du treizième mois suivant celui de
sa promulgation.

2 II. – L’article 23 de la présente loi entre en vigueur le
1er janvier 2012. À cette date, les procédures en cours
devant le tribunal aux armées sont transférées en l’état
aux juridictions de droit commun spécialisées en matière
militaire ayant leur siège à Paris, sans qu’il y ait lieu de
renouveler les actes, formalités et jugements régulièrement
intervenus antérieurement à la date de sa suppression, à
l’exception des convocations et citations données aux
parties et aux témoins qui n’auraient pas été suivies
d’une comparution devant la juridiction supprimée.

3 Les citations et convocations peuvent être délivrées
avant l’entrée en vigueur du même article 23 pour une
comparution devant les juridictions de droit commun
spécialisées en matière militaire ayant leur siège à Paris,
à une date postérieure à cette entrée en vigueur.

4 Les parties ayant comparu devant la juridiction
supprimée sont informées par l’une ou l’autre des juridic-
tions qu’il leur appartient d’accomplir les actes de la
procédure devant les juridictions de droit commun spécia-
lisées en matière militaire ayant leur siège à Paris
auxquelles les procédures sont transférées.

5 Les archives et les minutes du greffe du tribunal aux
armées supprimé sont transférées au greffe des juridictions
de droit commun spécialisées en matière militaire ayant
leur siège à Paris. Les frais de transfert de ces archives et
minutes sont pris sur le crédit ouvert à cet effet au budget
du ministère de la justice.

6 III et IV. – (Non modifiés)

7 IV bis. – (Supprimé)

8 V. – À compter de la date prévue à la première phrase
du premier alinéa du II de l’article 30 de la loi n° 2007–
291 du 5 mars 2007 tendant à renforcer l’équilibre de la
procédure pénale, le code de procédure pénale est ainsi
modifié :
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9 1° Aux premier, deuxième et troisième alinéas de
l’article 628–1, les mots : « juge d’instruction » sont
remplacés par les mots : « pôle de l’instruction » ;

10 2° Aux articles 628–2, 628–3 et 628–6, les mots :
« juge d’instruction » sont remplacés par les mots :
« collège de l’instruction ».

Article 26 bis

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la
Constitution, le Gouvernement est autorisé à procéder
par voie d’ordonnances :

2 1° À la refonte du code de la consommation, afin d’y
inclure les dispositions de nature législative qui n’ont pas
été codifiées et d’aménager le plan du code.

3 Les dispositions ainsi codifiées sont celles en vigueur
au moment de la publication de l’ordonnance, sous la
seule réserve de modifications qui seraient rendues néces-
saires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes et
la cohérence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés,
harmoniser l’état du droit, remédier aux éventuelles
erreurs ou insuffisances de codification et abroger les
dispositions, codifiées ou non, devenues sans objet ;

4 2° À l’extension de l’application des dispositions
codifiées susmentionnées, avec les adaptations nécessaires,
à Mayotte, aux îles Wallis et Futuna, ainsi qu’en
Nouvelle–Calédonie et en Polynésie française pour
celles qui relèvent de la compétence de l’État, et aux
adaptations nécessaires en ce qui concerne les collectivités
de Saint–Barthélemy, de Saint–Martin et de Saint–
Pierre–et–Miquelon, ainsi que dans les Terres australes
et antarctiques françaises.

5 II. – L’ordonnance prévue au 1° du I est prise dans un
délai de neuf mois suivant la publication de la présente
loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la
publication de l’ordonnance.

6 III. – Les ordonnances permettant la mise en œuvre
des dispositions prévues au 2° du I sont prises dans un
délai de douze mois suivant la publication de l’ordon-
nance prévue au 1° du même I. Un projet de loi de
ratification est déposé devant le Parlement dans un
délai de trois mois à compter de la publication de
chacune d’entre elles.

7 IV. – L’article 63 de la loi n° 2010–737 du 1er juillet
2010 portant réforme du crédit à la consommation est
abrogé.

Article 27

1 Les articles 1er, 2, 5, 14 et 16 à 26 de la présente loi
sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle–Calédonie.

2 Le III de l’article 3 de la présente loi est applicable dans
les îles Wallis et Futuna.

3 L’article 6 de la présente loi est applicable dans les îles
Wallis et Futuna et en Nouvelle–Calédonie.

Annexes
DÉPÔT DE PROJETS DE LOI AUTORISANT
LA RATIFICATION D'UNE CONVENTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord sous
forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement d'Anguilla relatif
à l'échange de renseignements en matière fiscale.

Ce projet de loi, n° 3649, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Royaume des Pays–Bas, au titre des Antilles néerlan-
daises, relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale.

Ce projet de loi, n° 3650, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord sous
forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement du Belize relatif à
l'échange de renseignements en matière fiscale.

Ce projet de loi, n° 3651, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de Sa majesté le Sultan et Yang Di–Pertuan de Brunei
Darussalam relatif à l'échange de renseignements en matière
fiscale.

Ce projet de loi, n° 3652, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord sous
forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
du Costa Rica relatif à l'échange de renseignements en matière
fiscale.

Ce projet de loi, n° 3653, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord sous
forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement du Commonwealth
de la Dominique relatif à l'échange de renseignements en
matière fiscale.

Ce projet de loi, n° 3654, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord sous
forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement des îles Cook
relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale.
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Ce projet de loi, n° 3655, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Région administrative spéciale de Hong Kong de
la République populaire de Chine en vue d'éviter les doubles
impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune
et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales.

Ce projet de loi, n° 3656, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord sous
forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
du Libéria relatif à l'échange de renseignements en matière
fiscale.

Ce projet de loi, n° 3657, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de l'Ile de Man en vue d'éviter la double imposition des
entreprises exploitant, en trafic international, des navires ou
des aéronefs.

Ce projet de loi, n° 3658, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification de l'accord de
stabilisation et d'association entre la Communauté
européenne et ses États membres, d'une part, et la Serbie,
d'autre part.

Ce projet de loi, n° 3659, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République slovaque relatif à la coopération en
matière administrative.

Ce projet de loi, n° 3660, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de M. Patrick Braouezec et plusieurs de ses collègues,
une proposition de résolution visant à créer une commission
d'enquête sur le rôle de la Force Licorne en Côte d'Ivoire.

Cette proposition de résolution, n° 3647, est renvoyée à la
commission de la défense nationale et des forces armées, en
application de l'article 83 du règlement.

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de M. Marcel Bonnot, un rapport, n° 3642, fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, en

nouvelle lecture, sur le projet de loi, modifié par l'Assemblée
nationale, relatif à la répartition des contentieux et à l'allège-
ment de certaines procédures juridictionnelles (n° 3635).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de Mme Valérie Boyer, un rapport, n° 3646, fait au
nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion de la proposi-
tion de loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009–
879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative
aux patients, à la santé et aux territoires.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de M. Jean–Luc Warsmann, un rapport, n° 3648, fait
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République sur
le projet de loi constitutionnelle, modifié par le Sénat, en
deuxième lecture, relatif à l'équilibre des finances publiques
(n° 3641).

DÉPÔT DE RAPPORTS D'INFORMATION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de MM. Roland Blum et Gaëtan Gorce, un rapport
d'information n° 3643, déposé en application de l'article 145
du règlement, par la commission des affaires étrangères, en
conclusion des travaux d'une mission d'information sur la
situation en Birmanie.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de MM. Michel Bouvard, Jean–Pierre Brard, Thierry
Carcenac et Charles de Courson un rapport d'information,
n° 3644, déposé en application de l'article 145 du règlement,
par la commission des finances, de l'économie générale et du
contrôle budgétaire sur les décisions d'attribution des moyens
budgétaires (préparation de PLF, appropriation de la LOLF
par le Parlement).

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de M. Henri Emmanuelli un rapport d'information,
n° 3645, déposé en application de l'article 145 du règlement,
par la commission des finances, de l'économie générale et du
contrôle budgétaire sur la taxe sur les billets d'avion et l'uti-
lisation de ses recettes.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 12 juillet
2011, de MM. Philippe Folliot et Guy Chambefort, un
rapport d'information n° 3661, déposé en application de
l'article 145 du règlement, par la commission de la défense
nationale et des forces armées, en conclusion des travaux
d'une mission d'information sur les actions civilo–militaires.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88–4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88–4 de la Constitution, à Monsieur le Président de
l'Assemblée nationale, les textes suivants :

Communication du 12 juillet 2011

E.6413. – Projet de décision du Conseil à l'appui des activités du
Bureau des affaires de désarmement des Nations unies aux
fins de la mise en oeuvre du Programme d'action des Nations
unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce
illicite des armes légères sous tous ses aspects (17489/1/09).

E 6414. – Projet de décision du Conseil concernant la position de
l'Union européenne relative à la septième conférence
d'examen de la convention sur l'interdiction des armes biolo-
giques et à toxines (BTWC) (SN 1989/1/11).
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E 6415. – Projet de décision du Conseil mettant en oeuvre la
décision 2010/145/PESC concernant le renouvellement des
mesures définies à l'appui d'une mise en oeuvre effective du
mandat du Tribunal pénal international pour l'ex–Yougo-
slavie (TPIY) (SN 2670/11).

E 6416. – Projet de décision du Conseil mettant en oeuvre la
décision 2010/603/PESC concernant de nouvelles mesures
définies à l'appui d'une mise en oeuvre effective du mandat
du Tribunal pénal international pour l'ex–Yougoslavie
(TPIY) (SN 2673/11).

E 6417. – Projet de décision du Conseil concernant des mesures
restrictives à l'encontre du Soudan et du Sud–Soudan et
abrogeant la position commune 2005/411/PESC (SN
2829/11).
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ANALYSE DU SCRUTIN

12e séance

Scrutin public n° 786

Sur la déclaration du Gouvernement sur l'intervention des forces armées
en Libye pour la mise en oeuvre de la résolution 1973 du Conseil de
sécurité de l'ONU.

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . 516
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . . 509
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 482
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe Union pour un Mouvement Populaire (313) :

Pour : 302 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, Yves
Albarello, Mme Michèle Alliot–Marie, M. Alfred Almont,
Mme Nicole Ameline, M. Jean–Paul Anciaux, Mme Edwige
Antier, M. Jean Auclair, Mme Martine Aurillac, MM. Pierre–
Christophe Baguet, Patrick Balkany, Mmes Brigitte Barèges,
Sylvia Bassot, MM. Patrick Beaudouin, Jacques Alain Bénisti,
Éric Berdoati, Jean–Louis Bernard, Marc Bernier, Jean–Yves
Besselat, Jérôme Bignon, Jean–Marie Binetruy, Claude
Birraux, Etienne Blanc, Émile Blessig, Roland Blum,
Claude Bodin, Philippe Boennec, Marcel Bonnot, Jean-
Louis Borloo, Jean–Claude Bouchet, Gilles Bourdouleix,
Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc Bouvard, Michel
Bouvard, Mmes Valérie Boyer, Françoise Branget,
M. Xavier Breton, Mme Françoise Briand, MM. Philippe
Briand, Bernard Brochand, Mme Chantal Brunel,
MM. Michel Buillard, Yves Bur, Dominique Bussereau,
Dominique Caillaud, Patrice Calméjane, François Calvet,
Bernard Carayon, Olivier Carré, Gilles Carrez, Mme Joëlle
Ceccaldi–Raynaud, MM. Yves Censi, Jérôme Chartier,
Gérard Cherpion, Jean–Louis Christ, Dino Cinieri, Éric
Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet, Georges
Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean-François
Copé, François Cornut–Gentille, Louis Cosyns, Édouard
Courtial, Alain Cousin, Jean–Yves Cousin, Jean–Michel
Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Olivier
Dassault, Marc–Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean–
Pierre Decool, Bernard Deflesselles, Lucien Degauchy,
Rémi Delatte, Richard Dell'Agnola, Mme Sophie Delong,
MM. Yves Deniaud, Bernard Depierre, Vincent Descoeur,
Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Éric Diard, Michel
Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean–Pierre Door,
Dominique Dord, Olivier Dosne, Mmes Marianne Dubois,
Cécile Dumoulin, MM. Jean–Pierre Dupont, Paul Durieu,
Christian Estrosi, Gilles d' Ettore, Mme Jacqueline Farreyrol,
MM. Daniel Fasquelle, Yannick Favennec, Jean–Michel
Ferrand, Daniel Fidelin, André Flajolet, Jean-Claude Flory,
Nicolas Forissier, Mme Marie–Louise Fort, MM. Jean–
Michel Fourgous, Marc Francina, Pierre Frogier, Yves
Fromion, Sauveur Gandolfi–Scheit, Jean-Paul Garraud,

Claude Gatignol, Gérard Gaudron, Jean–Jacques Gaultier,
Hervé Gaymard, Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain
Gest, Franck Gilard, Georges Ginesta, Louis
Giscard d'Estaing, François–Michel Gonnot, Didier
Gonzales, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe
Goujon, François Goulard, Michel Grall, Jean-Pierre
Grand, Jean Grenet, Mme Anne Grommerch,
MM. François Grosdidier, Jacques Grosperrin, Mme Arlette
Grosskost, M. Serge Grouard, Mme Pascale Gruny, M. Louis
Guédon, Mme Françoise Guégot, MM. Jean–Claude Guibal,
Jean–Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, Gérard Hamel,
Michel Havard, Michel Heinrich, Laurent Hénart, Michel
Herbillon, Antoine Herth, Mme Françoise Hostalier,
MM. Philippe Houillon, Guénhaël Huet, Sébastien
Huyghe, Mme Jacqueline Irles, MM. Christian Jacob,
Denis Jacquat, Paul Jeanneteau, Yves Jego, Mme Maryse
Joissains–Masini, MM. Marc Joulaud, Alain Joyandet,
Didier Julia, Christian Kert, Jacques Kossowski, Patrick
Labaune, Mme Fabienne Labrette-Ménager, M. Jacques
Lamblin, Mme Marguerite Lamour, MM. Jean–François
Lamour, Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière,
MM. Pierre Lasbordes, Charles de La Verpillière, Thierry
Lazaro, Robert Lecou, Jean–Marc Lefranc, Guy Lefrand,
Marc Le Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune,
Dominique Le Mèner, Jacques Le Nay, Jean–Claude
Lenoir, Jean–Louis Léonard, Pierre Lequiller, Céleste Lett,
Mme Geneviève Levy, MM. François Loos, Gérard Lorgeoux,
Mme Gabrielle Louis-Carabin, MM. Lionnel Luca, Daniel
Mach, GuyMalherbe, RichardMallié, Jean-François Mancel,
Alain Marc, Jean–Pierre Marcon, Mme Christine Marin,
MM. Hervé Mariton, Muriel Marland–Militello, Alain
Marleix, Franck Marlin, Philippe-Armand Martin,
Mme Henriette Martinez, MM. Patrice Martin–Lalande,
Alain Marty, Jean–Claude Mathis, Jean–Philippe Maurer,
Pierre Méhaignerie, Christian Ménard, Gérard Menuel,
Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean–Claude Mignon,
Pierre Morange, Pierre Morel–A–L'Huissier, Philippe
Morenvillier, Jean-Marie Morisset, Georges Mothron,
Etienne Mourrut, Alain Moyne–Bressand, Renaud
Muselier, Jacques Myard, Jean–Marc Nesme, Jean–Pierre
Nicolas, Hervé Novelli, Mme Françoise de Panafieu,
MM. Bertrand Pancher, Yanick Paternotte, Mme Béatrice
Pavy, MM. Jacques Pélissard, Dominique Perben, Bernard
Perrut, Étienne Pinte, Michel Piron, Henri Plagnol, Serge
Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel Poniatowski,
Mmes Josette Pons, Sophie Primas, MM. Christophe Priou,
Jean Proriol, Didier Quentin, Michel Raison, Eric Raoult,
Frédéric Reiss, Jean–Luc Reitzer, Jacques Remiller, Bernard
Reynès, Franck Reynier, Arnaud Richard, Franck Riester,
Jean Roatta, Arnaud Robinet, Camille de Rocca Serra,
Marie–Josée Roig, Jean–Marie Rolland, Mme Valérie
Rosso–Debord, MM. Jean–Marc Roubaud, Max Roustan,
Martial Saddier, Francis Saint–Léger, Paul Salen, Bruno
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Sandras, François Scellier, André Schneider, Jean–Pierre
Schosteck, Jean–Marie Sermier, Fernand Siré, Jean–Pierre
Soisson, Michel Sordi, Daniel Spagnou, Eric Straumann,
Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, MM. Lionel
Tardy, Jean–Charles Taugourdeau, Guy Teissier, Michel
Terrot, Jean–Claude Thomas, Mme Marie-Hélène
Thoraval, MM. Dominique Tian, Jean Tiberi, Alfred
Trassy-Paillogues, Georges Tron, Jean Ueberschlag, Yves
Vandewalle, Christian Vanneste, François Vannson,
Mmes Isabelle Vasseur, Catherine Vautrin, MM. Patrice
Verchère, Jean-Sébastien Vialatte, René–Paul Victoria,
Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin, Jean-Luc
Warsmann, Eric Woerth, André Wojciechowski, Gaël
Yanno, Mme Marie-Jo Zimmermann et M. Michel
Zumkeller.

Contre : 1 M. Jean Bardet.

Non–votant(s) : MM. Bernard Accoyer (Président de l'Assemblée
nationale), David Douillet (Membre du gouvernement),
Mme Claude Greff (Membre du gouvernement), MM. Marc
Laffineur (Membre du gouvernement) et Jean Leonetti
(Membre du gouvernement).

Groupe socialiste, Radical, Citoyen et divers Gauche (204) :

Pour : 154 Mme Sylvie Andrieux, MM. Jean–Marc Ayrault,
Jean–Paul Bacquet, Dominique Baert, Jean-Pierre
Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Christian
Bataille, Mmes Delphine Batho, Marie–Noelle Battistel,
M. Jean–Louis Bianco, Mme Gisèle Biémouret,
MM. Patrick Bloche, Jean–Michel Boucheron, Marie–Odile
Bouillé, Christophe Bouillon, Mme Monique Boulestin,
M. Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet,
MM. François Brottes, Alain Cacheux, Jérôme Cahuzac,
Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe
Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Bernard
Cazeneuve, Guy Chambefort, Jean–Paul Chanteguet, Gérard
Charasse, Alain Claeys, Jean–Michel Clément, Mme Marie-
Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Catherine
Coutelle, Mmes Pascale Crozon, Claude Darciaux,
MM. Guy Delcourt, Michel Delebarre, François Deluga,
Bernard Derosier, René Dosière, Tony Dreyfus, Jean–Pierre
Dufau, William Dumas, Mme Laurence Dumont, M. Yves
Durand, Mme Odette Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier
Dussopt, Christian Eckert, Mme Corinne Erhel, M. Laurent
Fabius, Mme Martine Faure, M. Hervé Feron, Mmes Aurélie
Filippetti, Geneviève Fioraso, Valérie Fourneyron, M. Jean–
Louis Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, MM. Guillaume
Garot, Jean Gaubert, Mme Catherine Génisson, MM. Paul
Giacobbi, Jean–Patrick Gille, Mme Annick Girardin,
MM. Joël Giraud, Jean Glavany, Daniel Goldberg, Gaëtan
Gorce, Mme Pascale Got, MM. Marc Goua, Jean Grellier,
Mme Elisabeth Guigou, M. François Hollande,
Mme Sandrine Hurel, M. Jean-Louis Idiart, Mme Françoise
Imbert, MM. Michel Issindou, Serge Janquin, Henri
Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Mme Marietta
Karamanli, M. Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita
Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang,
Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean–Yves

Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert
Le Bris, Jean–Yves Le Déaut, Michel Lefait, Mmes Annick
Le Loch, Catherine Lemorton, Annick Lepetit, MM. Bruno
Le Roux, Jean-Claude Leroy, Bernard Lesterlin, Michel
Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. Apeleto
Albert Likuvalu, Jean Mallot, Mmes Jacqueline Maquet,
Jeanny Marc, Marie–Lou Marcel, MM. Jean–René Marsac,
PhilippeMartin, Mmes MartineMartinel, FrédériqueMassat,
M. Gilbert Mathon, Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel
Ménard, Kléber Mesquida, Jean Michel, Pierre Moscovici,
Pierre-Alain Muet, Henri Nayrou, Mmes Marie–Renée Oget,
Dominique Orliac, MM. Michel Pajon, Jean–Luc Perat,
Mmes Marie–Françoise Pérol–Dumont, Sylvia Pinel,
Martine Pinville, M. Philippe Plisson, Mme Catherine
Quéré, MM. Dominique Raimbourg, Simon Renucci,
Mme Chantal Robin–Rodrigo, MM. Marcel Rogemont,
Bernard Roman, Gwendal Rouillard, René Rouquet, Alain
Rousset, Michel Sainte-Marie, Michel Sapin, Mme Odile
Saugues, M. Christophe Sirugue, Mme Marisol Touraine,
MM. Philippe Tourtelier, Jean Jacques Urvoas, Daniel
Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vauzelle,
André Vézinhet, Alain Vidalies, Jean–Michel Villaumé,
Jean–Claude Viollet et Philippe Vuilque.

Contre : 1 M. Henri Emmanuelli.

Abstention : 7 MM. Serge Blisko, Pierre Cohen, Frédéric
Cuvillier, Christian Hutin, Patrick Lemasle, François Loncle
et Didier Mathus.

Groupe Gauche Démocrate et Républicaine (25) :

Pour : 2 MM. Noël Mamère et François de Rugy.

Contre : 23 Mme Marie-Hélène Amiable, M. François Asensi,
Mmes Huguette Bello, Martine Billard, MM. Alain Bocquet,
Patrick Braouezec, Jean–Pierre Brard, Mme Marie–George
Buffet, MM. Jean–Jacques Candelier, André Chassaigne,
Yves Cochet, Jacques Desallangre, Marc Dolez,
Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Gosnat,
Jean–Paul Lecoq, Alfred Marie–Jeanne, Roland Muzeau,
Daniel Paul, Anny Poursinoff, Jean–Claude Sandrier et
Michel Vaxès.

Groupe Nouveau Centre (25) :

Pour : 19 MM. Thierry Benoit, Hervé de Charette, Charles de
Courson, Stéphane Demilly, Jean Dionis du Séjour,
Raymond Durand, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer,
Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud, Jean–
Christophe Lagarde, Claude Leteurtre, Hervé Morin, Jean–
Luc Préel, Rudy Salles, André Santini, Francis Vercamer et
Philippe Vigier.

Non–votant(s) : M. François Sauvadet (Membre du
gouvernement).

Non inscrits (9) :

Pour : 5 M. François Bayrou, Mme Véronique Besse,
MM. Daniel Garrigue, Jean Lassalle et Dominique Souchet.

Contre : 2 MM. René Couanau et Nicolas Dupont–Aignan.
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